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eononeree de pan lerie'peorn el !Mi-peu . 

./f rre$:té Ministériel fixant les taux lindles de marque brute du 
udInnierce des' r'irticles en fraence, pol,celaine, cris,tal, de la 
nerreeie. de la*  céramique d'ornement, des erè.k et poteries, de 
la bouteillerie el de la verrerie d'éciairage. 
élé 	 auté,cisant une S(1cielé. 

PARTIE NON OFFICIELLE . 

(Avis. - Communications - Informations) 
, 	Avis ET COMMUNieUS : 

Velennee Pemploi, 

- MAISON SOUVERAINE 

Souscriptions recueillies par S. A. S. le Prince Souire-
rain pour V(Euvre des Prisonniers de Guerre de S. A. S. 
la Princesse Héréditaire : 

Quatre-vingt-sixième Liste : 
journée des Kistanniers 1.e1 .224 frs ; M.,  Bernstein 

1.000frs ; Commandant Ehôtellier 200 frs ; Etablissements 
Sangiorgio 1.000 frs ; Mme Brougham 300 frs ; Vente aux 
Enchères 5j9.500 frs ; M. François Sangiorgio 1.000 frs ; 
Prof. de ta Pradelle 1,500 frs ; Quête à, la Cathédrale 
6.700 frs. 

PARTIE OFFICIELLE' 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu t'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 337 du 15 janvier 1942 ; 
Vu l'avis du Comité 'des Prix .du 13 janvier 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 janvier 

1944 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PaitinEn. 
Les taux limites de marque _brute applicables à la vente des 

gants de peau et des gens mi-peau sont fixés comme suit (taxe sur 
paiements de 1 % comprise, rase à là production non comprise). 

Grossiste, 15,96 p. 100 .(multiplicateur : 19), 
Détaillant se fournissant : 
Auprès d'un grossiste, 31;97 p. 100 (multiplicateur : 47). 
Auprès d'un fabricant, 34,64 p. 100 (multiplicateur ; 53). 

ART. 2. 

MM. les Conseillers dé Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 	• 

Fait à Monaco: en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 19 janvier 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu rOrdonnance-Loi no 337 du 15 janvier 1942 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 23 février 1942 ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 13 janvier 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 janvier 

1944 ;  
Arrêtons I, 

ARTICLE PREMIER. 

Les taux limites de marque brute du commerce des articles en 
Faïence, porcelaine, cristal, de la verrerie, de la céramique d'orne- 

ment, des grès et poteries, de la bouteillerie et de la verrerie 
d'éclairage sont fixés comme suit, taxe sur les transactions à 1 p. 100 
et taxes professionnelles comprises : 

I. — Commerce de détail. 

ITESIGN AT L ON 

TAUX TAUX, 
de marque de marque 

d 	du - 
dé taillant détaillant. 
s'approVi- s'approvi-
sionnant- sionnarit 

en 	auprès 
fabrique" . d'un, 

-grossiste: 

A. — Première catégorie. 

Tous articles en faïence blanche ordinaire 
tels que : assiettes, bols, émiettes, ÇUVette$ 

'tous modèles, plats, pots tous' modelei, 
saladiers, soupières, tasses, vases de nuit.. 

Verrerie. — Les gobelets moulés pressés unis, 
à côtes plates, à côtes creuses, les pots à 
confitures mouléi pressés 

B. Deuxteme catégorie: 

Articles en faïence-décorée dans les décors 
Ordinaires (classés colonne 1 à colonne 3 
du bruine dei prix des faïenceries fran-
çaises) tels que  : assiettes, bols, canettes, 
;cuvettes tons: modèles;- Plats, pots totiS,mo-
dèles, saladieri, soupières, fasses, vares de 
nuit, services de tablecomposés ou pièces 
détachée desdits services 	  

Porcelaine. —7- Articles en,poreelainé ordinaire 
non 'décorée (riiirice, derelinuiliade,,,  limo- 
nade, porcelaine à feu) 	 

Articles de verrerie moulés pressés autres que 
ceux de la Première catégoriel 	 

Articles en verrerie ordinaire Soufflée, c'est-
' à-dire Verrerie courante pOur le table, le 

restaurant; l'hôtel, IO café ; bocaux corde-
line, bocaux et bouteilles à fruits, à conser-
ves, à confitures et peur confiseurs ; coupes. 
jattes, saladiers, sucriers, beurriers, brecs, 
carafes, burettes, dessous de plats, dessous 
de carafes,, porte-couteaux, etc. 	 

	

Verrerie d'éclairage soufflée, cheminée- d'é 	 
clairage, 'globes lues, reflecteurs Unis, 
etc., etc. 	  

Faïence à feu et grès à feu 	  
Poterie pour-  usage culinaire 	  
Grès fins, grès demi-fins et communs 	 
Poterie horticole brute ou vernissée 	 
Cloches • de jardin 	  

'C. — Troisième catégorie. 

Articles mi faïence fine non décorée 	 
Articles en faïence en pâte ou émaux de 

couleurs 	  
Articles- en faïence décorée -(danslles décers 

soignés classés colonne 4 et au-dessus du 
barème des prix des faïenceries françaises) 
tels que : assiettes, bols, canettes, cuvettes 
tons modèles, plats, pots tous modèles, 
saladiers, Soupières, tasses, vases de• nuit, 
services de table composés ou pièces esta- 

, chées (lesdits services 	  
'Porcelaine fine décorée nll non 	 
Verrerie fine, demi-cristal, cristal 	 
Bouteilles isolantes, genre thermos 	 
Fantaisies en toutes matières telles que ser-

vices à thé, à café, à gâteaux, à poissons, 
à gibier, à porto, à liqueurs, tête-à-tête, 
flacons de toilette, plateaux à desservir, 
plats à cake, à tarte, plateaux de fantaisie, 
vases, coupes, sujets bonbonnières, surtouts, 
plateaux, terres cuites, etc. 	  

Verrerie d'éclairage fantaisie, façonnée à la 
main, avec parties taillées, gravées, décorées 
ou dépolies, doublée, multicolore 	 

Verrerie d'éclairage montée : plafonniers, 
boules, lampes, diffuseurs, réfracteurs, ap- 
pliques, coupes, etc. 	  

D. — Tous articles d'exécution spéciale ou 
d'édition, objets d'art ou de collection (mû- Non soumis à un 
derne, ancien ou reproduction d'ancien)  	taux de marque 

Les remises proportionnelles aux, quantités livrées accordées au 
le' septembre 1939 par les détaillants aux hôtels, restaurants et 
cafés doivent être intégralement maintenues. 

Il. — Grossistes. 

A. -- Articles classés ci-dessus dans la catégorie « A » du com-
merce de détail, ainsi que la bouteillerie, taux -de marque : 26 p. 
100. 

Lorsqu'en détaillant intervient dans la distribution des articles 
ressortissant à la bouteillerie, il ne peut prélever que la fraction 
laissée disponible par le grossiste de la margeunique résultant ,de 
l'application du taux limite de marque brute de 26 p. 100 ci-dessus 
fixé. Dans ce cas le grossiste et le détaillant sont solidairement res-
ponsables de tout dépassement de la marge uaique. 

B. --- Articles classés ci dessus dans la catégorie « B » du com-
merce de détail, sauf les fins et communs, poterie  horticole brute 
on articles de faïence à feu et grès à‘fen, poterie pour usage culi-
naire, grès fini, grès demi-fins et comMuns, poterie horticole brute 
ou vernissée, cloches de jardin, taux de marque : 28 p. 100. 

C. -- Articles classés ci dessus dans la catégorie 5 C » du corn-
/tierce de détail plus les articles dé faïence à feu et grés a feu, 
poterie pour usage culinaire, grès fins, grès demi vernissés cloches 
de jardin; taux de marque : 30 15, 100. 

D. -- Articles classés ci-desmis dans la catégorie « D » 'du com-
merce de détail : non soumis à un taux de marque. 

ART. 2. 

L'article premier de l'Arrêté Ministériel du 23 février 1942 
est abrogé. 

ART. 3. 

Le présent Arrêté entrera en vigueur Je 31 janvier 1944. 

AgT. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement -polir les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution duprésent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 19 janvier 1944. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Sagitta, Société 

Anonyme Générale d'Infrastructures; de Travaux et de Transports 
Aériens est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 30 octobre et 11 décembre 1943, 
5 et 12 janvier 1944. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du II mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 
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.37 % 	30 % 	Nous, Ministre d'Etat de 'la - Principauté, 
37 % 	30- % 	Vu '10., demande aux fins d'autorisation et d'approbation - des 
3-7 % 	30 % 	Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Sctgllta, 
37 ,% 	30 %. -• Société Anonyme Générale, d'infrotructures, de Travaux et de 
37 % 	30 % 	Transports Aériens, présentée par. M. Louis Bréguet, Ingénieur, 
37 % 	30 % 	demeurant .à Paris, '31 bis, -Boulevard Suchet,;, 

Vit les  'actes en brevet reçus par Me A. .Settinio, notaire à-
Monaco, les 30 octobre et 11 décembre 1943 ; 5 et 12 janvier 1944, 

42 % 	35 % 	contenant' les- -Statuts de ladite Société, au capital de un million de 
-frarics (1.000.000), divise en mille actions (1.000) de Mille. francs 

42 % 	35 % 	(1.000) chacune ; 	- 
Vu l'Ordonnance' Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 

,Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
71 du 3 janvier 1924, rie 216 du 27 février 1936 et par les 

Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et nô 342 du 25 mars 
1942 ;  

Vu l'Ordonnance-Loi no 152 dit 13 février' 1931 ; 
Vu la délibération (hi Conseil de Gouvernement du 19 janvier 

1944 ;  
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ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

° 	ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

dp l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf janvier 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Efrit, 
E. Romm. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

AV I S 
inséré' en exécution de l'article 2 de la .1,91188 dul8 juille11934 

La Direction Judiciaire donne avis qu'un emploi d'Appariteur 
sera vacant dans ses Services le ler avril 1944. 

Les candidats sont invités à déposer leur demande au Secrétariat 
•Général de la Direction (Palais de Justice) avant le ler mars 1944. 

Les postulants devront être âgés au moins de 25 ans accomplis 
à cette date. 	 " 

La demande sera açcompagnée : 10 d'une expédition de l'acte 
de naissance ; 2° d'un extrait du casier judiciaire, de date récente ; 
3° d'une attestation de bonnes 'vie et mœurs ; 4° de toutes réfé-
rences professionnelles ou autres antérieures ; 50 d'un certificat de 
nationalité. 

Le traitement afférent à l'emploi va de francs : 27.000 à 34.500, 
ce traitement étant majoré, le cas échéant, de diverses indemnités 
pour charges de famille. 

Conformément aux prescriptions de l'Ordonnance statutaire no 
2.508 du ler juillet 1941, rendue applicable au Personnel Judiciaire 
par l'Ordonnance no 2.509 du même jour, le candidat agréé : 

10 devra, avant toute admission, produire un certificat médical 
et une radiographie du thorax, délivrés par des médeeins désignés 
par le Gouvernement ; 

2° pourra, avant d'être pourvu de son titre de nomination, 
être soumis à un stage minimum de 6 mois, avec les 3/4 che traite-
ment de début. 

L'admission au stage ou la nomination, suivant k cas, intervien-
dront compte tenu de la priorité réservée par la Loi no 188 dù 18 
juillet 1934, aux candidats de nationalité monégasque remplissant 
les conditions d'aptitude nécessaires. 

,GREFFE GENERAL DE MONACO 

EXTRAIT 

• D'un arrêt contradictbirement tendu par la Cour d'Ap 
- pal de la Principauté de Monaco, en date du six n.ovein-
' bue mil. neuf cent quarante-trois, enregistré, 

Entre le sieur COCHERY, commerçant, demeurant à 
Monaco, n°. 11 bis, boulevard Albert Ir,; 

Et la dame 'Madeleine-Pauline-Julie MILLER, épouse 
COCHERY, demeurant à; Paris (XIV), 108, rue du Châ.-. 
teau, chez M. Becquet. 

Il a été extrait littéralement Ce qui Suit: 
« Déclare l'appel recevable et statu.ant sur le mérite 

« de cet appel confirme- purement et sinipleMent l'arrêt 
« de défaut.faute de conclure ,du trots avril mil neuf cent 
« quarante-trois et Comme con.séque,nce le jugement du - 
« Tribunal de Première Instance du trente juillet mil 
« neuf -cent quarante-deux qui avait été frappé d'appel 
.« et qui avait, prononcé le, divorce entre les 'époux Miller; 
« Cochery aux torts et .griefs de la femme avec tolites 
« ses conséquence.s légales ». 

Pour extrait certifié conforme délivr,é en exécution de 
l'article 22 de l'Ordonnanc-e Souveraine du 3 juillet 1907. 

Monaco,- le vingt-deux janvier mil neuf cent quarante-
quatre. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Adjudication de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un procès-verbal d'adjudication dressé 
par Me Auguste Settimo, Docteur en droit, notaire à 
Monaco. soussigné. le 4 janvier 1944. le fonds de com-
merce d'hôtel-restaurant dénommé Hôtel National, sis 
à Monte-Carlo, 5, rue du Portier, dépendant de la succes-
sion de Mme Christiane- BONET, épouse Ange PIETBELLI, 
a été adjugé à la Société de l'Hôtel Mirabeau. 

oppositions. s'il y a lien, en l'étude de M` Settimo, 
dans les dix jours de la deuxième insertion.- 

Monaco, le ?7 janvier 1914. 
(Signé 0 A. SErrimo. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire- 
41, rue Grimaldi, Monaco 

'SOCIÉTÉ; ANONYME 

DITE . 

HOLDING MONÉGASQUE 
DE SOCIÉTÉS VINICOLES 

„ (OVINO) 
Au Capital de 1,000.00 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n" 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 3 de' l'Arrêté de S. Exc. M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, du 12-jan-
vier 1944. 

Aux termes de deux actes reçus en brevet par Ms Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, les 30 noveni-
bre 1943 et 3 janvier 1944, il a été établi les Statuts de la Société 
ci-dessus.-  

srr.à..1c 	S 

11°I'RE PREMIER 
Formation. — Dénomination. 	Objet. — Siège. — Durée. 

AnixeLe PÉEMIER. 
Il est formé,. par les présentes, une Société Anonyme 

cjiii existera entre les souscripteurs et le S propriétaires deS 
actions ci-après °créées et Celles qui pourront l'être par la 
suite et qui sera,régie par les lois de la Priacipauté de 
Monaco sur la matière et par lés présents Statuts. . 

Cette Société prend la dénomination de HOLDING N'ONE 
GASQUE DE SOCIETES VINICOLES, en .abrégé SOVINO., 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut etre transféré en tout endroit de la Principauté par 

simple décision du Conseil d'AdMinistration. 

Anx. 2.. 
La Société est une Société Holding MonégaSqUe, sous là 

'forme' d'une société anonyme: ' 
Elle a pur  objet': 
La 'prise de participation, Sous quelque forme que ee 

soit, dans toutes entreprises monégasques eu étrangères; 
et la gestion ainsi que, la mise en valeur de ces --artici-
pations. 

La -Société peut faire. toutes Opératiens-  queleoriques, 
mobilières ou immobilières; se rattachant directement à son , 
'objet, en`restant, toutefois dans les limites tracées par l'ar-
-ticle trente-trois de la lqi iiinnéro deux cent vingt-trois du 
vingt-sept juillet mil neuf. cent trente-six.. de manière qu'elle 
m'ait pas d'activité -industrielle propre et qu'elle ne tienne 
Rasait. établissement Commercial ouvert a.0 public. 

Art:r. 3. 
La durée de la Soeté'est fixée à Miatre-vingt dix-neuf-

années à compter du jottesde sa constitution définitive. .sauf - 
les cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus 
aux préSents Statuts. 	' 

TITRE DEUXIEME 

	

Capital s'Oeial. 	Aetions. 

ART. 4. 
Le capital social est lik& à la somme de un million de 

francs. 
Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être 'souscrites et libérées en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social ou 

à tout autre endroit, désigné à ,eet effet, savoir un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les e0- 
portions et aux époques qui seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. ' 	' 

Le capital social peut être ,augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de l'AsseriMlée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

Ani. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1 lorsqu'elles sont affectées' à la garantie des folie-
tions'd'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas entiè-
rement libérées. 

Hors ce cas,elles sont nominatives eu au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à' leurs frais, chaque fois 
qu'il leur Convient, faire opérer la conversion. 

Les litres nominatifs peuvent, .à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificatS de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux Mêmes règles que les titrés 
d'actions. 

Ail choix du propriétaire, les actions au porteur sent 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre; frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelnues mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une Seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME 
Administration de la Société. 

Are. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres a moins et cinq au plus, 
é 	

u 
lus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 
I mirs feections commencent le jour de leur élection et 

cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée a les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 	- 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de dix ac- - 

lions de la Société pendant toute la durée cle ses font_ 
lions ces actions sont nominatives, inaliénables et dép. 
sées dans la caisse sociale '•- elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, i ne 
peut valablement délibérer que si la totalité de ses membres 
est présente. 

S'il est composé de phis de deux membre-s;  les décisions 
ne sont valables que si _la majorité des membres est pré-
sente 'ou représentée. 

Les deeisiens sont prises à la majorité des' membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas ou le nombre , 
des administrateurs est, de deux, les décisions sont prises 
ii l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui èont' - 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la. Majorité des Membres présents. 

Les comics ou- extraits de ces procès-verbaux à produire 
' en justice ou ailleurs sont 'signés soit par l'administrateur - 
délégué, soit par deux autres administrateurs 

ART. 	. 
Le Conseil a les pouvoirs les- plus étendus, ,sans limi-

tation et sans réserve, pour l'administration' et la gestioa 
de' toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 

, point expreSSément réservée 'par la lOi Qu par les - présents 
Statuts 'a l'Assemblée Générale des actionnaires.-IL peut dé-' 
léguer tous, pouvoirs - qu'il juge-utiles à l'un de' ses membres, 
- Si le Conseil. est - composé de moins de cinq 'Membres, - 

les> -administrateurs ont Aa faCulte de le compléter. Ces 'no-  , 
minations provisoires sont Sournises,  à la confirniation de la 
première Assemblée Générale annuelle: De- Même, si une 

. Place d'Administrateur devient .vaea.nte, le Conseil ou l'Ad-
- ministrateur restant - peut ,  pourvoir proVisoirement à son 

remplacement ; la plus prochaine Assemblée Générale, pro-
cède à une nomination 'définitive. , 

ART, 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou,  

par le Conseil;  ainsi que les retraits de fonds e valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs-,  et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits'd'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
4 cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assernbiée Générale 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils'sont signés par deux achninistrateurs quel- , 
conques. 

TITRE OUATRIEME 
Commissaires aux comptes. 

ART. 111 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés-  ou non, chàrges notam-
ment de' faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de là Sociéte. sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles.-  
Ils auront le droit, en tout -temps, de prendre communi-

cation des livrès et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 	' 

Ils doivent, 	en cas de nécessité, pour assurer le fonc- 
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de Cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME 
Assemblées Générales. 

Ait. 11;  
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la Clôture'  de l'exercice social, aux - 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

DeSAssemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les cornmIssaires en Cas d'urgence. D'antre -part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième mi Moins du capital, social. 

Sous réserve de S prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les 'Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que, la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize »tirs au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours-  s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. - 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 

lia
Absiseemblée Générale peut avoir lieu sans convocation près-
1, 

 • ART. 12. 
L'Assemblée Générale. soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au -moins ' • chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une .action. 

Arrt-. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou,- à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil,' ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent. tant 
par eux-mêmes que comme mandafaire. le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Tl est -tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

-Aar. 14. 
L'ordre du jour est arrête par le Conseil d'Administra-tion si la convocation est faite nar lui ou nar celui qui 

convoque l'Assemblée. 
Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 

ayant compétence pour' convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec, la signature des-  membres de l'Assemblée repré-
sentant an moins le dixième du capital social. 

Le Greffier en Chef : PERRIN-JAMES. 
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Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne ligure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées per des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'Administration, sen par un administrateur-délé-
gué. soit 'ar -  deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les . qui-
dateurs. 

Ain. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement conStituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations 'de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous-  les actionnaires, même 
les absents et dissidents. 

Anz. 17. 
L'Assemblée G.énérale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit polir délibérer valablement, 
être composée d'un nombre' d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est Convoquée à notiVeau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde -réunion les délibéra-
tions f sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, .mais ellbs ne peuvent porter que sur les objets 
mis, à l'ordre du jour de la première réunion. 

Les délibéretions de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la: majorité dés voix des membres présents ou re- , 
présentés., 	• 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaire S sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires Sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, ap-srouve ou redreSse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. • 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit êtrë précédée de là lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nommé remplaee„ révoque ou réélit les administra-
teurs et les eominissaires. 

Elle détermitœ l'alloeation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons de présence, ainSi que celle des commis-
saires. 

EH délibère, sur tontes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les a,utorisationS néces-
saires peur tous les cas où les pouvoirs à lui attribués 
seraient insuffisants.. 

Elle peut conférer touS Pouvoirs à telle personne -que bon 
lui seriablespont mi ou plusieurs objets déterrninéS. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 
sont prises à la majorité dés treis-quarts des veix des 
membres présents ou représentés,. 

• Artr.. 211. 
L,'Asseniblée Générale extraordinaire peut ahneeter aux 

- Statuts toutes Modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois Site les Sociétés.. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
ci) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par là législation monégasque. 
b), toutes 'Modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restrietioe. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de créance. • 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour Objet 

une modification quelconque -des Statuts ou une émission._ 
d'obligations, doit comprendre un nembre d'actionnaires 
représentant au moins la moitié du - capital social: 

Si cette quotité ne se reneentre pas a la première AsÉern-
blée, il en est convoqué une secendé à un Mois au moins 
au plus tôt de la première et durant eet intervalle, il est 
fait, chaque sernaine, dans le Journal de Moncteo;  et deux 
fois au moins à dix jours d'intervalle danS deux des prin-
cipaux journaux du departeriaeent 'des Alpes-Maritinies. des 
insertions annonçant la daté de cette • deuxième AsSemblée, 
et indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient,. soumis à la 
première- Assemblée. 	- 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois-quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel-  de la Soeiété ne petit jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
Ain. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et finit le 
trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires: 	- 

II est, en outre, établi chaque' année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, -un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des date. d'échéance. 

1.'inventaire. le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours -qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais. copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaire.. 

ART. 23. 
.Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices. 

La répertition de ces bénéfices 'est fixée par l'Assemblée 
Générale qui peut, au préalable, décider le prélèvement de 
toutes sommes qu'elle juge ceevenables, soit pour être 
portées à nouveau sur l'exercice suivant, - soit pour :être 
portées à un fonds de réserve, extraordinaire et de prévoy-
ance qui sera la propriété des Seuls: actionnaires, soit pour 
être attribuées au. Conseil d'Administration Pour la rému-
nération dès Administrateurs. 

. TITRE SEPTIEME 

	

Dissolution. 	Liquidation. 

ART. 
En cas de perte des trois quarts du Capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de, l'Assemblée Générale de tou.s les actionnaires, à l'effet 
de statiier sur la question "de Savoir S'il y .a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa' dissolution. Cette As-
semblée doit; pour , pouvoir délibérer, réunir_ lés conditions 
fixées aux articles douze,- ditsnenf 'et vingt Ci-.dessus... 

. 	ART. 25.-  _ 
A l'expiraticsri de la Société ou en ca S de -  dissolution 

anticipée, -l'Assemblée Générale, •règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administretion, .1-e mode de, 	: et, 
nommé un on plusieurs' liquidateurs dont, ell "détermine les 
pouvoirs. _ '-- 	 • - 

, -La-nomination des liquidateurs Laie fin-aux fonctions de•s 
administrateurs et des 'commissaires, mais la Société con-
servé sa personnalité durant tout 'le 'cours. de la liquidation.' 

Spécialement,- - l'Assemblée- 'Générale régulièrement cons• 
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribti- 
tiens- que,  durant le .ccuirS •de 	S.oeiété; elle 'confère 'netarri- 
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve -les 
Comptes de la liquidation'et . donne" quitus aux liquidateurs-"; 
elle est présidée 'par -le liquidateur_ etrl'un des liquidateurs; 

eas ' d'absence du- eu des liquidateurs,-.etle 	"elle-même 
son Président. 	- 	,-- 	• - 	 , 

Les _liquidateurs .ont, peur, mission de réaliser, 'même à.. 
l'amiable, ' tout l'actif de la - Société:et d'éteindre Sen -  pass 
'Sil. _Sauf les restrictions ,que, lAssembiée Générale peut y 
, apporter, ils - ont à' cet effet, en vertu.-de leur .seule qualité, 
les pouveirs les plus kelt:dus, 	 eeux--  de -traiter, 
transiger, compromettre,' conférer--toutes garanties même  
hVpothécaires, consentir tous 'désistements et 'mainlevées • 
avec eu sans paiement : 	ontreCils •penvent, en Vertu 
d'une délibération' "d& TASseniblée - Générale-- _extraordinaire,- 

- faire l'apport à une autre '.Siaçiete', de. 'la 'totalité' où d'une 
- partie des liens, ,droits et: obligations' dé la,  Scciété dis-

soute - ou consentir la cession à une -autre société ou à tente 
- autre • pérserine' 	ces--bietis,[droits-et -obligations; 

Après • le -règlement de 'passif ':•et des- "charges de la, Se- 
:ciété,' le -  Produit 	de la littuidation-  eSt employé -d'aberd' 
'à amortir complètement le capital clesectiotts Si cet arnors 

' tisSenient: n'a pas encore eu lieu : le 'surplus,' est réparti 
au x  actions. 	• -• 

,TITRE HUITIEME 
„Contestation,. . 

ART.' 26... 
Toutes contestations qui peuvent ,s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société soit entre- les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires scicialeé, sont jugées confor-
mément à la loi et soumiSes à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en- cas de' Mantestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans Te ressort du Siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites : au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Coie d'Appel' de Monaco. 	. 

TITRE NEUVIEME 
Conditions de la constitution' de la présente Société. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

- SOCIÉTÉ NOUVELLE D'EXPLOITATION 
en abrégé SONOUDEX 

Au Capital de 2.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi yr 340 du 11 mers 
1942,'et par l'article .3 de l'Arrêté de S. Exe. M. le Ministre 
cl'Etat de la Principauté de Monaco, du 12 janvier 1944. 

1.—Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo, docteur 'en droit, notaire à Monaco, le 15 novembre 
1943, il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

s 'I' 'FUT s 

TITRE PREMIER 
formation. — Dénomination. — Objet. — Siège. 	Durée. 

. ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par les présentes, une Société Anonyme qui 

-existera entre les souscripteurs et, les propriétaires des 
actions ci-après'créées et celles qui pourront l'être par la 
suite 'et qui sera régie 'par les lois de la Principauté: de 
Monaco, sur la matière, et pare les présents Statuts, : 

Celte Société prend' la dénomination de SOCIETE NOU-
VELLE D'EXPLOITATION, en abrégé SONOUDEX. 

Son siège social est fixé à" Monaco: 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté 

de Monaco pat' simple décision du Conseil d'Administration. 

Ani, 2. 
La-  Société' à pour objet, ' tant dans la 'Principauté de 

Monaco, qu'a rEtranger, tant pour son propre compte que 
pour lé compte de tiers et en participation : 

L'achat et 'la vente en. gros ou à la commission 
d'outillage mécanique et notamment de mécanique de pré-

, cision ainsi que tous objets et rmatériel s'y rattaéhant. 
2. — Toutes opérations commerciales concernant l'acquis 

sillon" ét l'exploitation de brevets d'invention, licence' ou 
marques dé fabrique, ayant rapport à l'outillage mécanique, 
et aux, articles de sport et de jeux. 	- 

Et d'une façon générale, toutes opérations commerciales, 
industrielles et financières pouvant se rattacher à l'objet 

- ci-dessus. 
La Société S'interdit tout comm'e'rce de -détail en Pria-

pipante 
La création, dans la" Principauté de Monaco, d'établisse-

ment industriel et commercial, demeure subordonnée à l'Ob-
tention de le-  licenCe réglementaire. 

ART. 3, . 	' 
La chirée de "ta Société est fixée à quatrévingt dix-neuf 

années, 	Compter dus jour 'de se constitution définitive, 
Sauf les ces de dissolution anticipée et .de preregation pré-
vus' aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIEME 
Capital social. — Actions. 

Amr. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de deux millions dé 

francs. 
Il est divisé en deux mille actions de mille francs chacu-

ne:  lesquelles devront être souscrites et libérées en espèces. 
Le montant des action's est , payable au siège sotial ou 
tout-autre endroit désigné à cet effet, savoir un quart au 

môles lors de la sellent:Mon, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui Sereirit déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être' augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actiOns de numéraire sont 'obligatoirement nomina-

tive's': 1°. lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas entiè-
rement libérées, 

Hers ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix. des' titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversien. 

les titres nominatifs peuvent, à la volonté de* la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de -dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmeS règles que les titres 
d'actions. 

Au Choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées per des 'certificats au porteur comprenant une 
on plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au Moyen d'une 
griffe. 

ART. G. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à • une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
nefices sociaux dans la proportion indiquée cisaprs. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-nropriétaire indivis' d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divis 
demies non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME 
Administration de la Société.' 

Anx. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de trois membres au moins et sept au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 

ART, 27. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° Qee les .présents Statuts auront été approuvés et la 

Société aetorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actionS à éinettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera Constaté par une déclaration 
notariée faite' parle -fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et dés versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée ,Générale. convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, 'et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration' de souscription et 

de versement, 
Nommé les premiers Administrateurs et les Cornmissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs aetionnaires. 
ART. 28. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-

prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 

du 12 janvier 1944 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 

de la déciSion de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 

de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 

par acte du 21 janvier 1944 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 

Département des Finances. 

. Monaco, le 27 janvier 1944. 
I.E FONDU- FUR. 
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eessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les 'remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible, 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de dix ac- 

tions de 	Sociéte pendant toute l'a durée de ses fonc- 
tions ; ces actions sont norainatives, inaliénables et dépo-
sées dans la eaisse sociale • elles sont affectées en totalité 
à la garantie des aetes de l'administrateur. 

Les décisions ne sont valables que si la majorité. des 
sombra est présente ou représentée. 

LeS dé,cisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de Partage des voix, celle 
du Président est prépondérante: bans le cas Qu le nombre 
des administrateurs est de deux, les décision s sont , -prises 
à l'unanimité. 

Le' vote par procuration esi permis. ' 
Les délibérations du Conseil sont constatées. par deà 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signes par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur on par la majorité des membres présents. 

LeS c,opies ou extraits de ces procès-verbaux à 'produire 
'en justice ou ailleurs sont signés soit par radininistrateur-
délégué. soit par deux autres administrateurs. 

_ ART. 8. , 
, Le Conseil a les pouvoirs les pluS étendus, sans Limi-
tation et sans réserVe; pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaireS., de la - Société, dont la solution n'est 
point ex,sressément réservée par la loi ou par les préseMs 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut dé-

-léguer uer tous pouvoirs qu'il jugé utiles à l'un de' ses membres. 
Si le Conseil est composé de Moins de sept membres, 

les administrateurs ont la faculté de le coinpléter. Ces no-
minations provisoires sent soumises à la confirmation de la 
Première Assersiblee Générale annuelle. De Même„ i ime 

, place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; là rilà DEO-
chaine 'Assemblée Générale prosede.à _une nominStion aéfl-
nitive, 

ART. 9. 	- 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil. ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endSis, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés pat tout administrateur, direc-
teur ou autre, mandataire ayariS reçu délégation ou ponvoir 

eset effet, soit du Conseil, soir de l'Assemblée Générale -: 
â défaut dè délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le fail'e, s,s sent signés par deux administrateurs quel-. 
Conques, 

TITRE -QUATRIÈME 

CoMmissaires aux cOMples. 

ART. 1.0. 
L'Assemblée Générale nenime, chaque -année, trois corn-

trussaires aux comptes; associés' ou' non, chargéS notam-
ment de faire un rapport a l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société ,,sur le bilan 'et-Sur 
les comptes présentés par le Cen-Seil d'Administration. 

Les commissaires sont 'rééligibles., 
Ils auront le droit, en tout teinps, de Prendre communi-

çation des livres et d'exerbiner toutes les opérations de la 
Société. • , 

Ils doiVent, en Cas de nécessité, pour assurer le foac-
tionneinent régulier Ade là, vie Sociale, eenraquer, .même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale .des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle çléçision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME 
Assemblées 'Générales. 

Arà. 11, , 
Les actionnaires sont réuni à chaque année en Assemblée 

'Générale par le Conseil d'Adininistration, dans les six -pre-
miers -mois--qui Suivent' la clôture de l',exercice social, mis 
:jours, heure et lieu désignés.- -dans l'avis de Convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convomiées ex-
traordinaiteinent, soit-par le Conseild'Administration, soit-
Par -  -les commissaires- en , cas.'d'urgence. -D'autre .part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maxis:men d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la ,deinande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant 
dixième- au-moins du capital secial. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-àprès, 
svisant 'les >Assemblées extraordinsires .réunies sur cenvoca-
lion autre que la première, les convocations auX Assem-

Géhérales sont faites seize'jours an moins à l'avance, 
par un avis inséré, dans le ,fournal de Monaco. Ce 'délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées ,extraordinairesnent ou :sur 
deuxième Convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où -toutes les actions - sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

Ara. 12. 
'L'Assemblée Générale. soit ordinaire, 'soit -extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
-d'assister à l'Assemblée Générale a, sans litnitation, autant 
de yoix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le 'Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par- uli administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont-remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes -que comme mandataire. le plus grand nom-
Ire, d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
Même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera- signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. H. 
L'ordre du Sons est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite nar lui ou par celui qui 
convoque l'Ass_emblée. 

n n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant comnétenee pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
nt étécommuniquées vingt Jours au moins avant la réu-

nion avec la signature des membres de l'Assemblée-repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut .ètre soumise à l'Assemblée 
si elle ne ligure pas. à son ordre du jour: 

Anis' -15'. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale -sont consta-

tées par des proceS-verbaus inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres Composant le ,Sureau. 

Les -copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont Signés, soit ,par le Président du-
ConSeil d'Administration, -soit par un administrateur-délé- 

, gué, soit par -deux administrateurs. 	 - •- . 
Après la dissolution de .1a 'S.Ociéte'et pendant la 

lion, ces copies et eXtraits sont .signes.  par le ou les liqui- 
dateurs. dateurs. 	

. 
 

Ani.' 16. 
L'AssenàbIée. Générale, .régulièrement - constituée, repré-

sente l'universalité cres actionnaires. Elle peut être ordinaire 
_ou extraordinaire, si -efie ,Séunit les conditions nécessaires 
à. e-es deux sortes - d'AssenibléeS, 	-.- 

Les délibérations de l'Assemblée. prises conforrnément 
la loi ou aux Statuts, Obligent tous les actionnaires, même 
les absents -et dissidents- 

ART, .17.. 
L'Assemblée Générale. -ordinaire, 'soit annuelle, soit con- 

voquée 	u -  extraordinairement, &Sit pour délibérer valablement, 
être Composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins - du capital. social.' 	>, 

eette'conditiôn n'est OS-  remplie. l'Assemblée .Géné 
-rale est "convoquée à :nouveau - selon-les forines preseriteS , 
par l'article -Onze. Dans seette- -seconde réunion les" délibéra-
_ tiens àont,. valables -quel mie soit le, nombre, d'actions 
présentées, mais ellessne. peuvent _porter que sur les > objets 
nue à -l'ordre du ,jour de là. première réunion. 

Les delibératiOns de-- l'Assemblée "Géhérale,  Ordinaire sons 
prises à'la majorité des voix des Membres- présents sou re- 

-'présenteS.. 	• 
.Aar-. 18; 

1:Assemblée ;Générale >Ordinaire ,entend le - rapport du 
- Conseil 'd'AdMinistratiOn' 'sut les affaires sociales s; elle en 
'tend égalernent le rapport des commissaires sur la situation 
dé la Société", -Surie :bilan et Sur les Cornistes présentés par 

Elle -discute, approuve ou stedresse, les comptes, et fixe 
les 'dividendes k répartir. 	 , 

-La délibération contenant approbation 	'.bilan et des 
comptes doit être sntécédée de la lecture du -rapport des 
commissaires •a peine denullité. 	 . 

-Elle nomirits. >remplace, révoque ou - réélit les adtriinistra-
tees et les_cernmissairess., 
_Elle détermine' Tallosation.- du . Conseil --d'Adniinistration„ 

à'- 'sitte de jetons, ainsi mie eellé-des Corruniss-aireS._ 
.Elle délibère -sûr tontes les' mitres _propositions -portées 

,--à l'Ordre du, jour -et .Stni ne. sent pas réservées àsl'Assem-
blé-e >Générale extraordin.aire, — 

--Enfin, 	.confère au •Conseil lés' autorisations ' isations néCes- 
's aires pour tous les cas -.ou .les 'pouvoirs à lui.-  attribues 
seraient insuffigants. 
, Elle 'peut conférer tous Pouvoirs a - telle ,persinine que bon 
lui ,serrible. _peins un ou -plusieurs' obietS. détermihés. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 
Sont priies 'à la rhajdrité 'destrois (maris deS voix des' 
membres présents ou représentes. ' 

ART. 20. _ 	. 	. 
L'ASsemblée>,  Generale .eitraordinaite -:Petit,-ansorter 'aux 

Statuts 'tentes' niodifsçations quelles qu'elles soient,. antori-
sées par leS.,IMS Sur leS SeciétéS, 

L'AsSemblée .peut aussi décider 
,-ay la transformation dé 'la, Société -en société de toute 

autre >fotrn-e-, autorisée• par la législation .inenés•asque. 
b,) toutes ,rnedifications. à. l'objetssocial, notarninent sou 

extension ou sa '.restriCtion. „ 
e) -  l'émission d'obligatimiS:bypothecaires- -et , autres> titres 

"descréance.- 	. 
. Tente Assemblée Générale- extraordinaire >aYant 	.Pour 
objet 'une :modification .quelconee dés -Statuts -ou. Une .semis-
sien; d'obligations, . doit Comprendre -nn' nombre d'actionnai-

. ses_ représentant au moins la moitié du capital social 
. Si ;Cette titi0tit[6:ne -. se' rencontre 'nas à-  là première AsSetri-
blée, il ,en'est convoque' Une seconde - à un mois. au  moins 

-au pliislôtsde la première-et -durant Cetintervalle; ii est fait, 
disque semaine, 'dans le joitirial-de cillottaco5 ' et - deux fois 'au' 
m'oins à dix' tours - d'intervalle dans deux des prineipeux 

'jotirnatiX' - dts. dépàrtersient. des >Alpes-Maritimes, 'des inser-
tions annonçant- la date"de cette . deuxième As.sepablée, et 
indiquant les ',Objets Sur" lesquels elle aura à 'délibérer et 
qui doivent 'être identiqueCa ceus. qui étaient -soumis à.la 

''preinière A'sseinblée. 	-< 
'Cette deuxième Assemblée - ne petit délibérer valablement 

que 'si elle réunit- - la majorité des trois quarts - des ,:titres 
'représentés, quel >qu'en -seit le nornbre. 

1_,'Objet 'essentiel - de - la -Société ne peut jamais être 
changé. 

Une .SIXIEME. 
Etat semestriel., — inventaire. — Fonds de . réserve. 

-Répartition .des -bénéfices. 
, ART. 21. 

L'année sociale 'commence le premier janvier et finit le, 
trente et un décembre. 

Par 'exception. - le premier exercice comprend le temps-
, écoulé depuis la constitution de la Société -jusqu'au trente 

et un décembre mil neuf --cent quarante-quatre. 

-A 

Il est dressé, chaque semestre, tin état. sommaire de la 
situation active et passive de la Société. Cet 'état est mis 
à la disposition des commissaires.' 

Il - est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article Onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant 1 indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif soeial subiss 
sent les ansortissements qui sont jugés nécessaires par-le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte -  des profits et pertes. 
sont -mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à -c'ette Assemblée. 
Dans les quinze jours oui précèdent l'Assemblée (séné 

rale, tout actionnaire justifiant de celte, qualité par la pré 
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire -  et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer. à ses frais copie du bilan résumant l'in-
ventaire et clu rapport des commissaires. 

ART, 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par - l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charge., perte.,  

services d'iniéréts, amortissements, constituent les 	fiss 
fices. 
. sSur COS bénéfices, il 'est prélevé : 

Ging pour .cent pour constituer im fonds de réserve ordi-
naire. Ce prélèvement cesse d'être. obligatoire lorsque le-
fonds 'cle, réserve, a atteint une somme égale au dixième du. 
capital social. 11 reprend, son cours ssi la réserve vient 
être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider Tg prélè- 
vementde toutes sommes qu'elle juge convenable, soit pour- 
être portées à nouveau sur 'l'exercice suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de .prévoy- 
ance'qui serl. la  propriété des seuls actionnaires, soit pour-
-être attribuées au - Conseil d'Administration pour la rému-
nération des Administrateurs, > 

TITRE SEPTIEME 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24, 
En cas de perte des trois quarts du capital' social, le,  

Conseil d'Administration est ténu. de provoquer la réunion-
de l'Assemblée -Générale de - tous les. actionnaires, rà l'effet 
de statuer Sur la question de savoir s'il y ,a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
-semblée shift, pour pouvoir délibérer. réunir les conditions. 
figées aux articleS dense, dix-neuf- et vingt ci-dessus. , 

A l'expiration de la Société ou en cas de, dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur 'la proposition 
du ConSeil d'Administration, lé mode ...de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs. 

Là nomination des liquidateurs .met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mals la Société con-
serve su perSo-nnalité durant tout le cours *de la liquidation. 
'Spécialement, l'Assemblée. Générale r régulièrement cons-

tituée, 'conserve, pendant la liquidation, les mèmes attribu-
tions que durant le-cours de la Société, elle confésé riotam-
ment aux liquidateurs tous pouvdirs spéciaux, approuve les 
comptes ce la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée pat le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en ças d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

>Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
tout' l'actif de la Société et d'éteindre son pas-

sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut s-
apporter, ils mit à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 

:transiger,- compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement.- En outres ils peuvent; en ,yertu. 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire,. 
faire l'àpport à une autre société de la totalité ou, d'une' 
partie des biens, droits et obligations de la Scciété dis-
soute ou consentir la cession' à sine autre société ou à toutes 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après .le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le sproduiU net de la liquidation est employé d'abord,  
à amortir.complètement le capital des actions si cet. amor-
tissement n'a pas encore eu lieu le surplus; est, réparti 
aux actions. 	 • 

TITRE RUITIEME 
Contestation: 

Ans. 26. 
Toutes contestations .qui „peuvent s'élever . Pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre -les 
actiennaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet 'des affaires soeiales, sont jugées confor-
mément a la loi et soumises :a la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire, doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou. significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications Sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Soeiéte lie sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° Que les présents Statsits auront été approuvés et la 

Société'autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé le quart au moins du montant .de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dép.ôt de la liste des 

-souscripteurs et des versements effectués sss chàcun d'eux. 
3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par - le 

Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont -présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la • sincérité de la déclaration de souscrintion 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les coinmissaires 

aux comptes. 
A eette Assemblée toute personne, même non actiMmaire„ 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

Ara. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
. pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 

extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. lé Ministre d'Etat, en date-
du 12 janvier 1944 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Ms Auguste Settimo, docteur en drnit notaire à Monaco, 
par acte du 20 janvier 4944 et un extrait analytique succinct 
des 'Statuts de ladite Soria(' a été adressé le même jour ais 
Département des Finances. 

Monaco, le 2-7 janvier 1914. 
LE FONDATEUR. 
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ART. 15. 

TITRE PREMIER 
Formation 	Wnontination,. -- Objet. — Siégé: 	. Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
11'  est - formé par les présentes, une Société Anonyme qui 

existera entre les ,souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après Créées et celles ,  qui pourront l'être par la 
suite • et qui. sera régie par les lois de. la Principauté de. 
Monaco, sur la matière; et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de L'EXPANSION 
• pH COMMERCE ET D'INDUSTRIE. - 

Son siège social est fiXé. à .Monaco. 
Al peut être transfer& en tout endroit de la Principauté par 

Simple décision du Conseil d'Administration. 
. 	 ART. 2. 
La • Société 'a pour Objet. tans la -Principauté de Monaco 

et à l'étranger, -soit pour -son compte, soit pour le compl,e 
de tiers-, directernent QU en, partidipation : 	' 

L'importation, l'exportatiOn, l'achat et la vente de Mutes 
matieres premières, manufacturées ou non, à l'exclusion 
de tous produits d'alimentatieri. 

La création, l'explOitation irentrepriSes, ainsi que lé finan-
. cernent de toutes opérations commerciales et immobilières, 

se rattachant directement à là Seciété, etec,, dans le cadre 
des règleinents inonégasqueS, 

La création; dans la Principauté 'de Monade: d'établisse-
ment industriel, commercial ou autre, demeure subordonnée 
à l'obtention de la licence réglementaire. '! 

ART% 3. 
La durée -de la •SOciéte est fixée a' quatre vingt dix-neuf 

. années, à compter 4u jour de sa: ,constitution définitive 
Sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation pré 
vus aux présents Statuts.  

TITRE DEUX:MME 
Capital social. 	Acitons. ; 

Aie. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de deux millions de 

francs. 
• II est divisé eti deux mille actions de mille francs 'chacu- 
• ne, lesquelles devront être souscrites et libérées en espèces. 

Le montant des actions eSt payable au siège social bu 
à tout autre endroit désigné, à cet effet, savoir un quart an 
moins lors de la souscription, et le surpltis dans les pro-
portions et aux épeques qui, Seront déterminées -par lé 
Conseil d'Administration.- 

Le capital Social peut être augmenté ou réduit de toute 
manières, après décision 'd,e l'Asseinblée. Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par:Arrêté-Ministériel. 

ART. .5; 
Les actions de numéraire sont- obligatoirement.  nomina- 

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées 	là garanti&des'fone- 
tiens d'un administrateur ; 2* tant qu'elles me Sont pas entiè-
rement libérées. 

Flors ce cas, elles sont nOnainatiVes ou au -porteur, su 
choix des titulaires, qui peuvent- à leurs frais, 'chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs Peuvent,- à la, volonté de la' Société, 
êIre délivrés sons forme dé certificats dé dépôts effectués 
dans .ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions , au porteur sont 
représentées par 'des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu- , 
rnéro d'ordre, frappés' du timbre de la Société et rminis de 
la signature de deux administrateurs. Lune de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la S'ociété et soumission aux décisions 
régulières' du Conseil d'Administration et des Assemblées 

-Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
-vent le titre dans quelques mains qu'il ,passe. 

Chaque action donne droit à une part pronortionnelle 
dans la -propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
gnéfices sociaux dans la proportion indiquée d-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
vo-propriétaire indivis  d'une action est tenu à se faire-
représenter Par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de letîr exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE- TROISIEME 
Administration de la Soeiété. 

Amr. 7. 
- La Société est administrée Par un Conseil d'Administra. 

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour -une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent h la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
annelée à les remnlacer- 

L'administrateur
. 

 sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de 10 ac-

tions de la Société pendant toute la durée de ses !one- 

Lions ; ces actions sont - nominatives, inaliénables et dépo-
secs dans_ la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité 
à la garantie des' actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il ne 
peut valablement délibérer que si la totalité de ses membres 
est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions. 
ne  sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les 'décisions -sont prises à la- majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. ,Dans le cas ou le nombre 
des administrateurs est de deux, les 'décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le yole par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur tin- registre spécial et qui s-ont 
signés par le Président dé la- séance et par un autre -admi-
nistrateur ou par _la majorité des,: membres 'présents. 

Les copies- ou extraits de-  Ces procès-verbaux à produire' 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué: soit Par deux autres administrateurs. • 

Le' Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 'limi-
tation:et -sans réserve, peur -l'administration et la -gestion 
de toutes les -affaires de la Seciété, -dont „la solution n'est 
point expressément réservée-par-la- loi ou par les présents 
Statuts .à PAssemblée Générale des,  .actionnaires. Il peut de 
léguer tous pouvoirs qUil juge utiles à l'un de ses membres.. 
- Si le Conseil est <composé ,de„,.moins./de cinq- membres, 
les administrateurs ont la .factilté de lé compléter. Ces, no-
minations ,provisoires sont soumises à la. confirmation 'de là 
première AsSémblée Générale- :annuelle. .De même, si une 
place &administrateur devient—vacante, ,  le Cônseil -peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plùs pro-, 
chaine„Assemblée Générale procède .à une.nomination-défi-
nitivé. 

. 	 , 
Lés! actes concernant, la :Société, décidés- ou autorisés. 

par le' COnsell," ainsi' que-, les ,refraits-de..fonds et valetuS, 
las mandatg, sur ,  les banquiers, :débiteurs, 'et 'dépositaires et -
les souscriptienS,,'endoS,<,-acceptàtions ,ou acquits - d'effets 
de commerce, sont signes<'par tout administrateur, direc-
teur bu autre mandataire aVatit reeti 'délégation ou pouvoir 
à. cet effet, Soit du "Conseil spif de l'Assemblée Générale"; 
à défaut de délégué "ou de -mandataire ayant qualité pour, 
le faire. ils sent: signés pan< deux; :administrateurs , 
êonques. • . 	' 

TITRE -QUATRIEME , '' 
Commissaire 	ornes. 

; 
" -L'Assemblée -Générale---nomme, Chaque. <aimée, trais com- 
missaires aux ceanptes., ,associeS- 	nen,' -chargés „notai-il.' 
Ment de faire un rapport TAss,emblée Générale de, I:année 
suivante, sur la.' Situation de 'la - SOCieté. sur le, bilan: et- Sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration.
• Les cortenissaires Sont •rééligibleS. • 
. Ils aùrent le droit,,, - en tout temps, de 'prendre çoinmuni-, 

•scaoteioiérit_,es 	d'exantiner toutes les opérations-.de  

Us ooivent..(g) cas de nece-seité, pour .assurer le' folle- . 
tionnement régulier de la vie • .sociale,' convoquer,- . 'Même" 
extraordinairement; l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les, commissaires 'receivent une rémunération dontl'im-
portance fixée par l'AsSeinblée Générale est Mainfenue 
jusqu'à nouvelle <décision - de cette Assemblée.. 	. 

TITRÉ .bINQUIEME 
'Assemblées "Ce.,neroles. 

AM% 13.. • 
-Les, actiôrinairés .Sont - reimis chaque année-en Assemblée- 

' 'Générale' ,par lé Conseil' d'Administration, .dans 	prie- 
mierS mets qui suivent la'eledure de l'exercice SOCiaf,, aux` 
jOurs,' heure et lien 'désignés' 'dans, 	, conveGati9,11., 

Des 'Assembleés, -Générales peuvent etre convoquées ex 
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par lés 'coninusSaires en cas. - crure

b
enee. D'autre, part le 

Conseil est tenu de Convoquer &nai:ô délai maximum d un 
.rnels, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui eh 'est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
<diXièine au moins cl  canitai:soCial. 	 _ , 
„ Sous réserve des prescriptions de. rarticle. vingt ci après 
visant lès 'Assemblées extraordinaires réunies sur denvoça-

tion Mitre que là première, leS, convocations aux Assein-
'1Mées 'Générales sont faites seize jours au moins` a l'avance, 
par un- avis inséré dans le.Joarrial ,de Monaco. Ce délai de 
conveeation peut être.'réduit, à huit jours 	s'agit d'As- 
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 

:deuxième convocation. 	'" 
Les avis de convocation doivent indiquer sommairement: - 

l'objet de la réunion. 
DanS, le cas où toutes les---action s sont représentées, 

l'Assemniée Générale peut 'avoir-lieu sans convecation<préa-
table. 

ART. - 12. 

présentés.' 	• ,. 
18. .„ 

L'A.4einblée - Générale' ordinaire'- entend le, rapport -du 
Conseil &Adniinistration 'sur-  les affaires sociales ; elle en-
tend 'également le rapport 'des commissaires sur - la situation 
de la Société;  sur le, bilan et sur, le- coptes présentés par, 

Conseil; 
Elle diScute,.. approuve 'ou redresse-les comptes, et: fixe 

les dividendes-à répartir.- ' 
.La délibération' contenant- :approbation du bilan et 'des 

coniptes doit être :précédée -  de la lecture' dn. rapport -des 
commissaires a' peine,  de -.nullité. — 	• 	• 

, Elle. nomme, remPlace,- révoque ou réélit les 'adininistra- 
teurs d lés.Commissaires.- • 	• 
, Elle de-termine PallocatiOn 'du Conseil &Administration 

, à:titre de •jetéln,s, ainsi que celle- dés commissaires. 
Ell -délibère <stir - Mutes les, .autreS -propositions portées 

a l'ordre 'eu jour et- qui ne sont pas réservées--à l'Assem- 
.blée Générale extraordinaire. 	 - 

Enfin, .e.le conféra - au :Cens..eit-  les autorisations néces-. 
saires pour tous-As ,cas- où •les ' pOuvoirs à lui attribués 
seraient insuffisants., 	' 

Elle peut conférer. tous ptouvoirs.  à telle personne que bon 
lui semble pote un eu plusieurs objets déterminés. 

- 	, - .Aar.. 19. 
Les délibératienS de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont Prises' 	,majerité des trois -quarts des_ voix, des 
membres Présents ou: représentés. 

. 	20.,.. • • 
Générale extraordinaire peut - apporter 

Statuts tentes modificationS, quelles qu'elles ' soient, auteri-: 
_sées.par leslos sûr les..sodetes. 	" 
-L'AsSemblée'peut aussi - décider : 

- •alr ;la transformation dé la Société en Société de toute 
autre forme, -mitbrisée Par là lée•islation Monégasque. 

b) 'toutes modifications à -l'objet social,. 'notamment Son < 
eXtension Où 'sa restriction 

e) l'émissiOn d'obligationS. - hYpothecaires„et autres titres . 
_dé créance., 

Toute,- Asseinblée Général& 'extraordinaire ayant pour„ 
- objet .une modification queldonque des Statuts - ou une émis-
sion d'oblig.ations,-, doit comprendre un nombre d'actionnai- .- 
res renresentant au moins là 'moitié du Capital social. 

Si celte quotité ne Se rencontre -pas, à - la première Assem-
blée il, ' en est' convoqué Une seconde a-  6n mois au moins 
au -lus tôt .de la première et duranrcet intervalle, il est fait, 
channe semaine, dans le Journal de Monaco, et" deux fois, au 
moins à .dix jours d'intervalle, dans .deux- -dés prineipaui 

:journaux du-  département des Alpes-Maritimes, des inser-
, tioné annonçant la date dé cette deuxième . Assemblée, et, 
lndiquantles• objets " sur :lesquels elle- aura à délibérer et 
qui -doive-nt être identiques à Ceux , qui , étaient' soumis' -à la 

.première. ASsernblee. , 	<- 
Cette deuxiènie Assemblée -ne peut délibérer Valablement 

' Mie si elle r(rinit ,la majorité des trois ,quarts , des titres 
représentés, quel qu'en soit le ,noinbre. 
'L'objet essentiel 'de là Société' ne peut • jamais être 

changé, 	. 

TITRE 'SIXIEME 
Rtal semestriel.- —' Inventaire. 	Fonds 

Répartition . des bénéfices. • 

• 	ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception le premier exercice comprend le Linps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
<Il est dressé, chaque semestre, unétat sommaire de là _ 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 
TI est, en outre, établi chaque année conformément à 

l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par ie 
Conseil d'Administration. Le .  passif doit être décompté à - 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le comnte des profits et pertes • 
sont mis à la disposition des commissaires. le quarantième 
jour au nuis tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans le-s quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire iustifiant de celle (matité par la pré-
sentation des titres, peut -  prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires_ -I 
se faire délivrer, à ses frais copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires. 

	

ART. 23. 	. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel,. déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices, 

Etude de NP" AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 	• 	, 

L'EXPANSION DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
Au Ca.pital de 2.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi te 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 3 de t'Arrêté cie S. Ecec. M. le 
Ministre d'État de lu Principauté deMonaco, du 12 jan-
vier 1944. 

E. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me 
Auguste Settimo, docteur en droit, notaire a Monaco le 6 
décertibre 1943, il a été: établi les Statuts dé la Société 
ci-desstis. 

STATUT &3 

- L'Assemblée Générale. soit ordinaire, soit extraordi-
naire, se compose de tous les- actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire a -ànt le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, 'autant 
de voix qu'il possède ou rePrésente de fois une action. 

ART. 13: 
L'Assemblée est présidée par le Président' du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, 'mir , un administrateur 
délégué, par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies nar les deux 
actionnaires présents et acceptantqui - représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire. le plus grand norn-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. - 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

li n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée  et celles qui 
ont été communiquées vingt joins au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres do l'A F:sémwe  repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne petit être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-
tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
el sienés par les membres composant le Bureau. 	• 

Les copies ou extraits de ces orocès-vernaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le -Président du 
Conseil d'Adniinistration, soit par un administrateur-délé-
gué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la,  Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits -sont signés par le bu les liqui-
dateurs. 

ART. 16: 	• 
L'Assemblee Générale, régulièrement constituée, repre- • 

sente l'universalité des actionnaires. 1...i11è peut être-ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les (Mi-minions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 
- Les délibérations de l'Assemblée priées 'conformément à - 
la loi ou aux Statuts, obligent, tous les actionnaires, même 
les absents et diSsidents; 

ART. 17. 
L'Assemblée -Générale ordinaire, soit 'annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
: être .composée- d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins .du capital social.„ 

Si cette condition n'est- pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée a nouveau selon les „formes prescrites 
par l'article onze. Dans,  cette seconde- réunion les délibéra- - 
lions sont valables quel que soit Ie.- nombre d'actions re-
présentées, mais,- elles ne peuvent porter que  sur les objets 
mis à l'Ordre ,  du jour - de la première- réunion.", 

Les délibérations -de l'As-semblée- Générale Ordinaire sont 
prises à la majorité des Voix ds membres présents ou-re- 

de réserve. 
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Sur ces bénéfices, H est prele,vé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve. ordi-

naire. Ce 'prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque Le 
fonds de réserve a atteint une somme égale 'au dixièine du 
capital social.- Il reprend son cours si la réserve vient à 
être entamée. ' 

La répartitron du solde , des bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, _décider-  le prélè-
vement de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit' pour 
être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit peur être 
.portées à un fonds de réserve extraordinaire et de prévoy-
ance qui sera la propriété des seuls actionnaires, soit pour 
être attribuées au Conseil d'Adnainistration pour la rému-
nération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
Dis-solution. - Liquidation: 

Ant.• 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à' l'effet 
de stattler Sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa 'dissolution Cette AS-
semblée doit, pour pouvoir délibérer. réunir les eonditions 
fixées aux articles douze, diX-neuf et vingt ci-dessus. . „ 

' ART. 25. 
A l'expiration de la Société Ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, Sur la proposition 
du Conseil «Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont clic deternitne 1,s 
pouvoirs: 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le éc,,urS de la liquidation. 

Spécialement, rAsseeléé. Générale régulièrement cons-- 
titueé, conserve, pendant la liquidation, les Mêmes.,  attribu-
tions que durant le cours de la Société, ,elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs Spéciaux, approuve le 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 

. en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président, 	, 	 • 	, 	- 

Les liquidateurs ont pour iniSSiOn' de réaliser, Même à 
l'amiable e  Mut l'actif de la Société et d'éteindre son rfaS, 
sil. Sauf les restrictions que l'Assemblee„ Générale peut y` 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de lem' Iseule qualité 

' les pouvoirs les .plus étenduS, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, , même 
hypothécaires, consentir fous désistements et -mainlevées . 
avec` eu sans paiement. Eh Outre, ils peuvent, en ,vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité:  du d'une 
partie des biens, droits et obligations de là SeCiété dis-
soute ou consentir la cession à une autre société ou à M'ide 
autre personne de ceS biens, droits et obligations. 

AprèS le "réglet-lient du passif et dés' Charges de là So-
ciété, le produit net de la' liquidation est employé d'abord 
à amortir, complètement le: capital des actions si, Cet amor-
tissement n'a pas, encore eu lien ; .lê .SurpltiS, Pst réparti , 
aux actions. 	 •, 

TITRE,IITITIEME 
Contestation. 

Anr, 26. 
Toutes centestatiohs,  qui peuvent s'éleVer. ,pendant le 

cours de la Société ou do sa liquidation, Éon entre les 
actionnaires et la société soit entre les actionnaires eux-
mêmes an 'Sujet des affaires sociales, Sont jugées confor-
mément à la loi et soumises ' à la juridictinn.des, Tribunaux 
compétents de la Principauté. de.`. Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et' toutes assignations on significations, Sont, régulièrement 
délivrées ' à' ce domicile, 	 , 

A défet:g d'élection de domicile; les assignations et signi-
fications ' sent valablement faites eu Parquet 'cle Monsieur 
le Procureur Général près, la Cour d'Appel, de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 
Conditions de la constitution de la présente Sociéié. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'apres : 
1° Que les présents Statuts auront -été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera- constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par criacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale. convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que, de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, me-me non actionnaire, 

peut représenter im ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présenis Statuts et tous _actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un' 
extrait de ces documents. 

Il. - Ladite Société a été autorisée etses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Ex. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 12 janvier I el-4, prescrivant la présente publication. 

Pl. - Le brevet original desdits Status portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation. ont ét,' déposés an rang des minutes 
de M Augush,  Ssttirno. docteur en droit. notaire à Monaco. 
par acte 	t9 janvier 19.■-i- et un extrait analytique succinct 
des Statuts di,  laibte SiniMbi a ;de ailress4 le reine jour an 
it.,parteini,nt de, Finances. 

Monaco, le 27 Janvier 

LE FiI5bATECR.  

ude de W AUGUSTE SErrimo 
Docteur en droit, notaire' 
11, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
.1:11TE 

FI 0 S A 1\1 0 
Au Capital de 1.000.000 de fraucs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n* 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 3 de l'ArrèM de 8. Eme. M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, du 12 jan-
vier 1944. 

I. - Aux termes d'un acte reçu en brevet par Ms Auguste 
Settimo, docteur en droit notaire à Monaco, le 3 janvier 
1944, il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

U9C S 

TITRE PREMIER 
Formation. -- MnoinifLalion. - Objet. - Siège. -- Durée. 

ARTICLli 
Il est formé, par les présenteâ, une Société Anonyme 

',qui existera entre les smiscriptetirs et les propriétaires- des 
actions ci-après créées et celles qui pourront. l'être par la 
suite et qui sera régie par les lois de le Principauté de 
Monaco sur,  la matière et par les. présents Statuts. 

Cette Sodiété prend là dénoinination de HOSAMO.' 
Son Siège semai est.fixe-à Menace.. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté de 

Monaco par simple décision du Conseil d'Administration. 
. 	. . 	. 	- 

• La Société, est' une_Sociéte"Holding Monégasque sous la 
., 	 . 

' forme 'd'un s'Oc:fêté anorlYnto • ' . - 	. . 	. 	.. 

' - 'Elle a .pour' objet : 	, 	,. 
• La': prisé-  de participattom-,  sous quelque -forrrie ,qtie ce . 	. 	. 	. 

soif,' dans tdines entreprises , .inonégaScPieS eu - étrangères 
et la' gestion ainsi que la mise eh valeur de ces partiel, .. 	. 	.. 	- . .„ 	. 	„. 	.  
,p„atiOns., 	. . • ,  

Dans tous pays..oci . ..,i,oé ug'regi-it' ,e-, -de„:14efoptioté -  indus- 
triche ét,  des brevets, 1 exploitatation de tous breVets,,-,-  licen,' , . 	- . 	- 
ce, ou ptocédés de .fabricalien:  

, '.Là- Société peut. faire toutes enerations qüeleoMpleS: mobi-
'', fières oui immobilières se rattachant directement 'à- - seri 
-objet, ,  '. 	'- - 	„ 	

, 
• , 	. 

- - L'activité. entière-de la. Société ne pourra .evê exeréée 
. 

 
qu'en restant toutefois dans les limites tracées pat l'arele 
'trente:trois de' lai bai numéro de.ux cent vingt-trois dut vingt 
sept' juillet - Mil... neuf ' cent trente six 'de": manière qu'elle. 

, n'ait ,IMS:.d'activite industrielle propre et 'qu'elle ne tienne. 
, „ Pas-  un "Otablisseinent commercial ouvert au public. .,., „. 	. 	... 

ART. 3. 
Là durée de la Société 'est fixée a quatre Vingt ,dix-neuf 

années,. a "conter du,  jour de sa constitution-définitive, 
sauf :les cas •de.disSoltition 'anticipée et de, prerogation pré.-
-vus aux présents Statuts. 

, ..11,1,T, RE DEUXIÈME- • 
Capital soçial. - Actions; „ 

ART. 4.: 	 . . 

Le capital social est fixe à la' Somme 'de 'un , million de 
,fratieS. 

Il est divisé en mille - actions de 'Mille francs chacune,
- 
 

"lesquelles .devront, être souscrites et. libérées en ,eSpéceS. 
. Le 'montant de S actions est payable an siège , social QU 

--à tent' autre -.endroit désigné . à cet effet,. sayoin un quart au 
meins lors clê la souscription, et le_surplits, dans les pro-
poitions '- et aux,' époques_ Itir, seront déterminées par. le 
Couseii d'Administration. 
"te , capital, seCial peut: être aUgmenté"- ou réduit de toutes, 

Manières, .aprèS décision .de." l'Assemblée,- Generale 'extra-•  
Ordinaire . -des, actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de nurriéraire sent obligatoiretnent. nomina-

tive S : r lorsqu'elles Sent'."affeetées. à- la garantie des fône-
- tionS «un administrateur ; 2' tant qtrelleS, ne "sont, pas enlié 

renient libérées. 
Rois ce Cas, - elles sont nominatives ou, am perteur, am 

choix des titulaires, qui peuaient à leur -  frais, thaqué fois 
• 

 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion. - 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la SOdété, 
être délivrés sous forme de .certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux Mêmes règles_ que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les- actions au porteur sont 
représentées par des certificats an porteur comprenant une, 
ou plusieurs actions sans limitation. 	. 

Les titres, dffinitifs ou provisoires d'une ou plusieurs. 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus 'l'un nu-
méro d'ordre, frappés dû timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces' deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de. plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre -dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
CC-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME 
Administration de /a Sociné. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, t, 
 

ion 
par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est réelioible. 
Chaque Administrateur doit être-  propriétaire de 10 ac-

tions de la Société pendant toute la durée de ses fonc- 

tions ; cci actidns sont nominatives,' inaliénables et dépo-
sées dans la caiSse SOciale ; elles sont, affectées en totalité , 

la garantie des actesde' l'administrateur. 
Si le Conseil-nest composé que' de deux membres, il ne 

peut valablement délibérer que si la totalité de ses mem-
bres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des -membres est pré-

., sente ou représentée. 
Les décisions sont prises à la majorité des 'membres 

présents ou représentés ; en cas. de partage des voix,' celle' 
du:Président est prepondo,,m. Doms le cas on le nombre. 
dès>  administrateurs' est "de deux,..- les deeisiens Sont prises 
à. l'unanimité. 

Le vote ,par prpduration est permis. • 
• Les -  délibérations du Conseil sont constatées par des' 

• procès-v'erbaux Mens sur un >registre spécial et qui sont 
signes par le. Président de, là séance et par tin autre admi-
nistrateur Ou par la majorité des membres ,présents. 

Les copies 'ou extraits de ces procès-verbaux à Produire 
en justice ou ailleurs sont, signéS soit par l'administrateur-
délégué,. soit_ par deux autres adthinistratenrs. 

ART. 8. , 
Le Conseil a les pouvoirs les 'plus étendus, sans" ,-ni-

talion ét sans réserve, pour l'administration et la gestion, 
de toutes les affaires do la SoCiété, dont la solution ri'eSt 
point expressément réservée Par-la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il -peut dé-
léguer toits POuvoirs qu'il juge Miles à l'un de ses membres. 

Le Conseil peut, en outre; conférer des pouVeirs à telle 
personne qu'il juge coriVenable, par Mandat spécial et pour 
un ou plusieurs objets déterminés, Il petit autoriser ses, 
délégués et mandataires à substituer sous leur responsabi-
lité personnelle un ou plusieurs' mandataires dans tout ou 
Patte des pouvoirs à eux conférés. 	' 

Si le Conseil ést compose de,. moins' de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de, le eompléter.. Ces -no-
initiations provisoires sont sdumiSes à la confirmation-de la 
première -Assembié,e,,Ciénérale; annuelle. De Même, Si mie 
place d'administrateur devient. vaCante,' 'le Conseil-polit 
pourvoir prOvisoirernent à son reinialacement4 la,  pius 'pro-
Chaine• Assemblée Générale procède à une nomination -  défi-
nitive. 

Ani. 9. 	„ 
Les" actes concernant la Société, dé:Claes ou autoris.és 

par' le„ Conseil, ainsi que les retraits de fonds .'et val-mirs;  
lès MaturatS' sur lis banquiers, débiteurs.  et  dépositaires 
les sous,criptions, enclos, acceptations ou acquits, d'effets 
de eomnieree, sont signés pat tout administrateur, direc,  
Leur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou-pouVedr, 
à cet effet, soit du Conseili  soit de l'AsSemblée Générale ; 
à. défaut. de délégué ou de mandataire ayant, qualité pour, 
le faire, ils, sent. signés - pan' deux .  adininistratmirs 
conques. 

Commissaires mise- comptes. 

AtT 

--- 
Tuez Q, P,A,  171.7E «  

L'Assemblée Générale nomme chaque année, trois corn-
missaires au x comptés, •asseciés ou non, charges notain-
Ment 'de faire un rap ort à fAsséhiblée Générale dé l'année 
suivante, sur la situation de la Société. sui le bilan et sur 
les rumines prése.nlés par le Conseil: d'Administration,. 

, Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit; en tout temps, de prendre eornmuni-

catitan .des livrés et d'examiner - toutes les opérations de la 

SôI'elsiectivent, en cas de nécessite, pour asS 	
• 

urer ,le foncs, 
tiennemeiit régulier de M vie sociale, convoquer, 
eXti•aot•dirtairement, l'A.sseniblée Générale des actioqnalieS. 

1,es comniisSaires reçoivent une reniuriération. dont Pim, 
portance. fixée p ur l'Asseniblée Générale est maintenue 
ju,squ'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME 1—  _ 
Assemblées Générales, 

ART. 
Les actionnaires ,sont reimis chaque année en Assemblée 

Gehérale pat le Conseil d'Administration,' dans les six Pre-' 
miers mois qui suivent la ‘Clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'aviS, de convocation. 
- Des Assemblées. Générales peuvent être convoquées ex-
traardinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la: demandé lui en est,  
adressée par un ou plusieurs actionnaires: représentant un 
dixième au moies du capital social. 

Sous réserve des prescriptions ue l'article vingt ci-anrès, 
visant les Assemblées extraofdiriaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux. Assem-
blées Générales.sont,faites seize jours au moins à l'avance, 
par un 'avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
,convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement au sur 
deuxième convocation. 	- 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée ,Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART, 12. 
L'Assemblée Générale. soit ordinaire,. soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister a l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, A son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme Mandataire. le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

H est tenu une feuille de présence nui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
arrêté par le Conseil d'Administra_ 
est faite nar lui ou par cent' qui 

L'ordre du jour est 
tion Si la convocation 
convoque l'Assemblée, 

n n'y est porté que les propositions émanant de ceux ayant compétence pour, convoquer l'Assemblée et celles_ qui 
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ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la. signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figuré pas à-son ordre du jour. 

Ara. 15. 
Les délibérationS,  de l'Assemblée, Générale sont consta-

tées par des prôcês-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies eu -extraits de 'ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit Or un administrateur-délé-
gué, soit net deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendent la liquida-
tion, ces cernes et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. • s 

, ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, représ 

• sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces- deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prisés conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tquà les actionnaires, même 
les absents et dissidents. 

ART. 17. 	 " 
• L'Assemblée Générale ordinaire soit annuelle, soit con-
voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être Composée d'un nombre 'd'actionnaires reptésentarit le 
quart au inoins-du capital. social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouYeau àelori les formes prescrites 
pat l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles ne peuyent natter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. • 

Les délibérations de t'Assemblée Générale ordinaire sont 
prisee à la majorité des voix des mernbreS présents Ou 
présentés. 

L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 
Conseil d'Administration sin les affaires. sociales ; elle„ens 
tend également le rapport dés commissaires sur la sitiiation 
de la Société; sur le bilan et set les Comptes•: présentés par 
le Conseil 	• 

Elle discute, approuve en redressé les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 	„ 

La délibération contenant approbation du bilan- et des 
-comntes doit 'être précédée de la lecture du rapport des „ 
commissaires •à peine de nullité. 
.Elle nomme. remplace, révoque ou réélit les adminietra--  

Leurs et les commissaires. • 
Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration - 

-à titre de jetons, ainsi que celle des esminiissaires. 
Eh 'délibère sur toutes lcs ,autres prOpoSitiens portées 

à Tordre du joie et mn ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire, 

Enfin; elle confère an Conseil les .autorisations néces-
saires pour toue 'les Cas,  on lee, pouvoir e à lui attribués 
seraient insuffisants." 	. • 	 , 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que bon 
lui semble OMM --en- Ou plueleneesebjets- détersninée 

ART. 19. 
Les délibérations de -l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont- prises à la Majorité -des trois quarts des vôix des 
membres présents ou représentée. 

-ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes 'modifiCations, quelles „qu'elles soierii, autéri-
sées'par les lois sur les setelétés: 

L'Assemblée peut aussi 'décider : 
a) la transformation de la Société en société de• toute 

autre forme, autorisée par la législation Monégasque. 
h) toutes modifications à l'objet social, notaniment son 

extension OU sa reetriction, 
c) l'émission «obligations bypothécaireS et eutres titres ,  

de créance.— 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant peur 

o'bjet une modification quelconque des Statuts on une ends- 
• sion d'obligations, -doit Comprendre un nombre d'actionnais 
res représentant au moine la moitié -du capital social. 	• 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première.Assem-
blee, il :en est •conv,oq.ué une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de-la première et durant cet intervalle, il-  est lait,: 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux lois Mi 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du département •des Alpes-Maritimes, dés inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, et 

- indiquai-if les objets sur lesquels elle aura à délibérer a 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première AssensIblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer-valablement 
,que si elle -réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en. soit le nombre. , 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé: 

TITRE SIXIEME 
Etat semestriel: — inventaire. - Fonds de ràserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception: le nremier exercice comprend le temps 

écoulé denuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition 'des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de_Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du nassif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de Pactif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et Pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ps sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les .quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité .par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège sômal, commu-
nication de l'inventaire et de la listé des actionnaires, et  

se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in- . 
ventaire et du rapport des commissaires. 

• ART,. 23. 
Les produits nets de la Société; constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices: 

La répartition des bénéfices est fixée par l'Assemblée 
Générale qui peut au *préalable, décider le prélèvement de 
toutes sommes qu'elle juge convenable, soit pour être por-
tées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être portées ' 

,un fonds de réserve extraordinaire et de prévoyance qui , 
sera la propriété des seuls actionnaires, soit pour être, 
attribuées au Conseil d'Administration pour la rémunération • 
des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24, 	- 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration et tenu de provoquer la réaision 
de l'Assemblée„Généràle de tous les acticinnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir, S'il y a lieu de conti-
nuer la Sôciété ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouyoir délibérer, réunir les conditiôns 
fixées aux articles „douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

, 	ART. 25. 
A f expitatien de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale " règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de lui, ulatiam et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle. détermine les 

,pouvoirs. 
La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 

administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité (limant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons- 
tintée, conserve,. pendant, la liquidation, les Mêmes' attribliss 

' fions que durant le cours de la Société, ,elle conféré notain- 
ment aux liquidateurs tous pouvoirs SpéCiaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donné quitus aux jirmidateurs ; 
elle est présidée par lesliquidateur ou 'l'un des liquidateurs ; 
en cas cl absence da ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son ,Président 	 - 

Les liquidateurs ont pour 'mission de réaliser, Même à 
l'amiable, tout l'actif • de la sociét :  et ,d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus etendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, merrie 
hypothécaire, consentir tons désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement: En °etre, ils peuvent; en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une - autre sociélé de la totalité on d'Une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
selle ou' consentir la cession à une société ou à tente 
autre personne de ces biens; droits et obligations. . 

Après le règlements  du passif et des charges- de ta So- 
ciété, le produit net de la liquidatiôn est employé d'abord
à amortit complètementsle capital dés actions si cet amor- 
tiesement n'a pas encore eu lieu; le surplus est réparti aux 

, actions. 	s 
TITRE HUITIÈME 

Contestatioe' 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent S'élever pendant 16 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées califor-
nien-lent a la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco.. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans té ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de 'domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites ati Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 
Conditions de la constitution de la présente Sociéié. 

Ara. 27. 	' 
La présente Sôciété fie sera définitivement constituée 

qu'après • 	" 
10 ,Que les présents Statuts eurent été approuvés -et la 

Société autorisée ,parle Gouvernement. 
2° Que toutes lés actions à efnettré auront été soueerites 

'et qu'il aura été versé le quart an moins du mentant 'de 
chacune si:relies, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le -fendàtetir, avec dépôt de la liste • des 
souscripteurs et des versements effectués pat chacun d'eux. 

3° Et qu'une _Assemblée Généeale. convoquée par le , 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un -  délai qui• 
pourra n'être que de trois jétg.s, a n'épie sais délai si 
toue les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de là déclaration de souscription 

•et de versement. 
Nommé les prerniers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même no fi actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 
ART: 28. 

Société Amonynte Générale 
,,d'Infrastructurès, de Travaux et de Transports Aériens.  

Au Capital de 1.000.000 de francs 

PicblicaiiOn.prescritepar l'Ordonnance-Loi- n' 340 ole11 mars 
1942, et par l'article 3 de rserrété de S. Exc. M. le Ministre 
d'État de la Principauté cc Monaco„ de 19 janvier 1944. 

' 	I. 	Aux termes' des actes reçtts en brevet par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, les 30 Octobre et 11 
décembre 1943 et 5-et 12 janvier 1944,, il a été établi les Sta-
tuts de la Société ci-dessus. 

Ser A U'Ir 

TITRE PREMIER. 
Formation. — Dénomination. 	Objet.----. Siège. -- Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé 'par les présentes une Société Anonyme 
qui ,existera entre les son:Scripteurs et 1,e‘s propriétairees 
des actions ci' aptés •crééess et celles qui pourront l'être 
par la suite, et qui sera régie par les lois de la 'Princi-
pauté de Monaco, sur la matière e par les présents 
Statuts 

Cette Société Prend la dénomination' de SAGITT A, Société 
Anonyme 'Générale d'Infrastructures, de Travaux et de 
Transports Aériens, 	' 

Son siège, social est fixé à Monaco.- 
' Il peut être transféré en tout endroif de la Principauté, 
par simple décision du Conseil d'Administration. 

La Société a pour objet, tant dans la Principauté de 
Monaco qu'à PEtratiger  

S De.s'intéresser à l'étudie i,et à la recherche de ce qui 
Concerne le dév•eloppenient 'de Paérona,utique tn.archande 
internationale. 	- 

La .création de bureaux d'études et de consultation. 
vexploitation de divers procédés smatériels, inventions 

se rapportant directement on indirectement à l'aéro-
nautique, comrne aussi de lignes de tra,nenorts .aériens, 
et phis particulièrement de celles degtliié,es à aSsurer la 
liaison entre- Monaco et les,  aéroports étrangers. - 

Le prise et l'acquisition ,de brev•etS d'invention, leur 
cession et la concession de licence de ces' brevets et ,  de 
tous proeedés, de fabrication de Marques, de modèles 
'dépose, se rapportant aux Matériels aéronautiques et 
à leurs accessoire,s. - 

Toutes entreprises de travaux publiés s•e rapportant à 
Panienagement des aéroports ,et des ligne .aériennes, 

De pend:tire éventuellement avec tells Gouvernements 
ou pouvoirs publics, administrations et autorités quel-
conque, tous accords et conventions relatifs à l'objet 

; 
• 

 

Toutes •opéi ations commerciales, industrielles, finan-
cière,s, maritimes, mobilières et immobilières,' pouvant 
être laite directement ou indirectement, en particiPa-
don ou autrement par apports, prises crintérête et géné-
ralement toutes 'opérations se rapportant à Pobjet 
dessus. 	' 

La création dans la Principauté de Monaco d'établis-
sement industriel, comniercial, ou autre, demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire. 

ART. G. 
La durée de la Société ,est fixée a quatre-vingt dix-neuf 

années à •eomPter .du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas ,de dissolution .anticipée et _de prorogation 
prévus a.tue'présents Statuts;  

TITRE DEUXIEME. 

55 555 	Capital SOcial. — ,ActionS. 
555 	 55 	

ART. 4. . 
Le capital :seeial est fixé à la somme de un million de 

fran cs. 
Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être souscrites et libérées en espèces. 
Le montant des actions est payable au siége,  social ou 

à tout autre-  endroit désigné à cet effet, savoir un quart 
au moins lors de la souscription, et le surplus dans les 
proportions et aux époques qui seront déterminées pat 
le Conseil d'Administration. 

Le capital peut être augmenté -par simple décision de 
l'Asseniblée Générale extraordinaire, soit par voie d'ap-
ports ,en nature, soit par souscription en numéraires, il 
pourra être créé en représentation totale ou partielle des 
augmentations de capital, des actions de priorité ou 
privilégiées. Toutefois, sans •autre autorisation Gouver-

-nementale que celle résultant des présents Statuts, le 
Conseil est d'ores et déjà autorisé à porter le capital à 
vingt millions de ,francs, par ses propres délibérations, 
en une ou plusieurs fois et aux conditions qu'il jugera 
convenables, au moyen de souscriptions en numéraire 
et _par création d'actions du même type existant actuel-
lement. 

Cette augmentation de capital devra -obligatoirement 
satisfaire aux prescriptions édictées par l'article trois et 
les paragraphes trois et quatre de l'article dix-sept de 
la loi du trois janvier mil neuf cent vingt-quatre. 

L'Assemblée Générale extraordinaire, pourra décider 
l'amortissement du capital et le remplacement des ac-
tions de capital par des actions de jouissance ou la 
réduction du capital par amortissement de l'actif. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomi-

natives 
1' Lorsqu'elles sont' affectées à la garantie des fonc-

tions d'un Administrateur. 

Etude de Me AUGUSTE SEMA() 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIF,TE ANONYME 

- nll:E 

SA&I TTA  

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

II. s- Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en -  date 
du 12 janvier 1944 prescrivant la présente publication. 

III. — Les brevets originaux desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de M. Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par.acte du' 20 janvier 1944 et un extrait analytiqtte succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 2.'s janvier 1944. 
LE FONDATEUR. 
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2"rant qu'elles ne,  coin pas entièrement libéré-es. 
Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 

choix des titulaires qui peuvent, à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion 

Les litres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société être délivrés cutis forme de certificats de dépôts 
effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que 
les titres d'actions. 	, 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représ-entées 'par des certificats au porteur comprenant 
une ou plusieurs actions sans lirnitatiom 

Les titres définitifs ou provisoires, d'une -ou plusieurs 
actions, sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un 
numéro d'ordre, frappés du timbre de la Société et 
munis de la signature de_ deux Administrateurs.' L'une 
de ces deux .signatures peut .ètre irriprimée ou apposée 
au moyen d'une griffe. 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration -et des 
Assemblées Générales. Le-s droits et obligations attachés 
à l'action suivent le_ titre dans; quelques mains qu'il 
passe. 

Chaque action donne droit aune part -proportionnelle 
dans la propriété de Pactif.s.oCial, et elle participe aux 

, bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ,  ci-après. 
- Toute action- est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout coepropriétairé indivis d'une action est tenu à se 
faire représenter par une seule et 'inertie per-senne. Tous 
dividendes non réclamés clans les cinq années de leur 
ekigibilité 'sont prescrits et restent acquis. à la ,Soelété. 

S'il esl composé de plus de d-eux, membres,- les déci-
sions ne s-ont valables que si la majorité d-es membres 
cst prés-ente ou représentée. 

Les décision. sont prises à la majorité des membres 
presmits ou représ-entes .; en cas de- partage des voix, 
celle du ,Président est prépondérante. Dans Le cas où le 
nonibre des Admini•sirateurs est de deux, les décisions 

-sont prises à Pumanimités 
Le vote 'par procuration est, permis. 
Les délibérations du, Cens-e-ii s-ont constatées -par des 

procès-vernaux inscrits sur un registre,  spécial et qui 
sont signés par le - Président de la séance et par un autre 
Administratsur ou par la :majorité d-es membres présents. 

Les --copies 'ou extraits de ces pro-ces-Verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés-  par l'Administrateur-
Délégué, soit par deux autres Administrateurs. 

Aar. S. 
Le Cons-cil a les pouvoirs Les plus étendus, sanS 

.et sans réserve; Pour l'administration et la gestion 
de -toutes les affale-es - de la Société, dont la solution n'est 
-point .expressérnent réservée par la loi ou par les .pré. 
sents Statuts à l'Assemblée Générale des 'actionnaires. 
Il peut déléguer 'Mus 'pouvoirs qu'il jugé utiles à l'un 
de ses membres. 

Si le' Conseil, est composé. -de moins de neuf membres-, 
les Adminstratearseont la faculté -de le compléter. Ces 
nominations provisoires sont soumises--à la .confirmation 
de la première Assemblée Générale annuelle. De meulée  
si une place .d'Ad•rninistrate.ur devient vacante, le Conseil 
p-eut pourvoir provisoirement à sen remplacement.; la' 
plus prochaine Assemblée, Générale procède .à .une nomi-
nation-définit-iv-e.- e 

TITRE'TROISIERE, 

Paris bénélieidires. 

.4.drninislratidd de la Société,. 

ART. 6, 

-11 est créé deux Mille ,parts bénéficiaires- qui s'eront 
erépartie,ssentre,les S.ouscripteurs des mille aetiOns coMpo-

s.ante le capital 1-social, proportionnellement au nombre 
d'actions souscrites par ,chaeun d'eux, 	 à 
raison de deux -parts par .action; 

Le-s parts bénéficiaires -ont droit à sue portion des 
bénéfices de .1a, SoCiété --ainsi 	est stipulé sonS les 

..aritcle.s 23, et 25 Ci-après; 
Pour représenter'çe -droit à me Portion. des..bénéfic.es., 

sociaux, 	,Sera. -Créé deux mille titres de 'parts .Liênéfi-' 
- claires 'au porteur- sans Valeur -nominale, donnant 'en:Ut 
'chacun ascleux'milliènies de ladite portion de bénéfices. 

Ces titres sont extraits -d'un livre à senehe , immérotes 
de Un- 'à -deux mille, revêtuà du timbré,  clé' la Société ,et 
de la signature de .detix AdMinistrateurs, ond'un 
hiStrate-ur- et d'un délégué an .Corisell,..11S sont cessibles 

YPar :Simple tradition. 
Ces, parts ne confèrent' aucun droit de,  propriété stir 

l'actif social, mais. seulement un droit de ,partage dans_ 
leSlaélléfiCeS, • - 	• - 	. 

LeS Porteurs de parts -ne peuvent .s'inarniscer à' c-e 
titre, -dans les affaire-: social-ès, et d-ans d'établissement 
d-es 'coniptes, hi - critiquer leS rés-erves et leS a,mortisSe-
taérits,' Ils doivent, pour,  l'exereice rie leurs droit,  netasin-
ment pour' la fixation. 'de dividendes leur "reisenant, s'en'. 
rapporter aux - inventaires sociaux et aUX .décisionS dé 
l'Assemblé-e Générale. 

Ils ne peuvent n-on plus s'oPposer aux déciSions sou-
veraines de LASseniblé.e- Généralee 'd-es actionnaires, 
notamment 	eas dedissolutien. anticipée-, -de fusion,- de 
'transformation e-t de cession totale ou partielle de.tactif. 
social. 
-- -En cas cl'àuenntaiion ou -de réduction -du .capital, les 
drbits des parts bénéficiaires et leur portion de bénéfices 
ne sont.-pae Ineditiése ils s-ont Maintenus quel que soit 

- 

	

	chiffre- du capital, secial et leür diminution ne peut 
avoir lieu qu'avec d'approbation -d'un-e Assemblée Géné-
rale de',Pa.ssociation , formée ainsi qu'il sera dit- sous 
l'article 27. 

Toutefois, il est expressément stipulé, à titre de condi,: 
lion de la création dés parts S'imp.Osant à elle, saris 

- qu'il soit nécessaire d'obtenir l'approbation de l'A,seem- -  
blée Générale qui sera scenstituée -entre les, PerteurS de. 
ces Parts. " 

Qu'en c-as d'augmentation .  du capital, leS parts béné-
ficiaires ne pourront pas s'opposer an prélèvement ,d'un 
premier dividende de six pour cent, simple ou cumulatif 
au profit du nouveau capital, non plus-qu'aux droits et 
avantages ..cle toute nature qui:pourraient être attribués 

-aux actions ,de priorité s'il en était créé. 
Et qu'en cas de réduetion du -capital, par suite de 

- pertes on de dépréciations d'actif., l'Assemblée Générale 
, des actionnaires pourra décider que, malgré cette redite-

tion, le premier divid.en-de de •six pour cent à Servir 
annuellement aux _actionnaires et le capital à leur rem-
bniuser seront 'calculés sur le capital social - primitif. . 

Pour - 	représentation des 'intérêts des porteurs de 
eparts bnéficiaires, il est créé entre-eux une association 
sous le titre 10 d-es présents Statuts 

En cas d'augmentation faite par l'émission d'actions 
payables en numéraire, et sauf décision contraire de 
l'Ass-emblée Générale extraordinaire, les: propriétaires 
des actions antérieurement émises, ayant effectué les 
versements appelés, ont un droit de préférence à la 
souscription des actions nouvelles, 'clans la proportion 
du nombre d'actions anciennes. que -chacun possède 
alors. Ce droit sera- --exercé dans les formes, délais et 
conditions déterminés par le Conseil d'Administration. 
Ceux des actionnaires qui n'auraient pas un nombre de 
titres suffisant pour -obtenir une action pourront se réu-
Mr pour exercer leur droit, mais sans qu'il puisse en 
résulter de souscription indivise. 

Attis 7. 
La Société est administrée par un Conseil, d'Adminis-

tration composé de deux mc.mbps. an  moins et neuf an 
plus, élus par l'Assemblée Générale pour un-è dur'e, de six ans. 

Leurs fonctions commencent le :leur de leur élection 
en cessent à la date de l'ASSeiraIrTio Générale ordinaire 
aui est appelée à les remplacer. 

L'Adm'nistrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administriveur doit Cure propriétaire de dix 

actions de la Société pendant tome la durée de ses 
fonctions : ces actions sont nominatives. inaliénables et 
déposées dans la caisse eociale ' - elles sont affec tées en totalité à la garantie des ac-tes d,e l'Administrateur_ 

Si le Cnnseil n'est composéque de deux membres, il 
ne. peut valablement délibéter (1:1,..; Si 	totat:zé de Sèfi 
membres est présente. 

_ 

Les actes 'coric.ernarit 	-Société, décidés ou autorisés 
Par le Conseil; ainsi, qne eles retraits de - 	et 
valeurs, les mandats Sur les banquiers, déiteurs et 
dépositaires et les souscriptions, -endos, accePtations ou 
acquis d'effets dé cotnmerde, sont signés par tout Admi-
nistrateur, direeteur on antre mandatiare ayant reçu 
délégation ou pouvoir .à cet effet, Soit du Conseil Soit d-e 
l'Asseinblée Générale ;ea ,défaut de délégué on de Man-
dataire ayant qualité pour le faire ils s-ont sighés par 
deux Administrateurs quelconques. 

-TITF1E ,QUATRIEME. 
CorruftWaires-enréc'.Côrriptes. 

ART. IO. 
L'ASISelnillé • Gé'ciér.ale nomme, - chaque aneee, trois 

Commissaires aux' e,onaptes-,, associé-s ou no-n, 'chargés 
notamment de faire, un <rapport à-  l'Assemblée Générale 
de, I.a.nnée-  suivante, sur la situation de la Société-, sûr 
le bilan' ..et ur 1-eS'ecomptes 'présentés- par le Conseil 
d'Administration. 	• • -- 

Les', Commissaires -Sont-  rééligible-s. 
Ils .auront le droit, en tout tenaps, de Prendee commu-

nication des livres te.,  d'..eXatnirier tontes les opérations 
rie la Socétc •''' .  - 	• 

Ils doivent. 	-r-as dis née.e.ssité';' 'pour assurer - le folie- 
tiOnnernerit régulier dé'bi. vie 'Sociale,' beriyequer,meme 
.extraordinairement,. l'Assemblée Générale des' -actions' 
naires.", 	'‹ 	•• '''• 	„. 
_ 'Les: CorturiiSsaires 're(Oiveni•Yunle rétruiriératieu:.dont 
l'importance fixée' par • l'Assemblée -Générale -  eSt -Mainte-
nue jusqu'à nouvelle décision de 'cette' AsSernblee. . 	 .„ . 	. 

• TIFIRE'•CINQUIEIVIE. -  " 
- 	• .4.,-5entbl'ées -.'Générales.- 

- 	ART. 
„ Les actionnaires, sont réunis chaque année en Assern-
blé.e Générale par le Conseil d'Administration, danS les 
.six _ premiers mois. qui .suivent -1a., clôture de 'PeXerciée 
social, aux_ jour,- lieure: et. lien .désignés dans l'avis de" 
'eonvocation. • 

Des Assemblées --Générales • peuvent être convoquées, 
eXtraorclin,airernent,'.snit par :le Conseil .crAdministratio-n,, 
soit par les Conarnissaires en ;cas d'urgence-. D'antre 
part le. Conseil est --tenu de ,  conVeçuier dans. le délai 
maximum d'un mois. l'Assemblée Générale lorsque ' la" 
demande, lui :en est adressée par un ousplu.sieurs action-
naires représentant un dixième au Moins 'du scanital 

Sous réserve cl.es prescriptions ,de l'article 20 - ci-après, 
visant les Ass.emblées' , eXtraordinaire,s réunies .sur Convo-
cation autre .que la première, les convocations .aux 
Assemblées Générale sont faites - seize jours au .moins 
l'avance, par un avis inséré dans le :lournql de Monde° 
Ce délai de convocation p-eut être réduit- à huit tours 
s'il S'agit d'Assemblée-s- ordinaires convoquées extra.erdi-
nairernent ou sur deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer. sommaire-
Ment l'objet de la réunion. 

Dans le cas ou tentes les actions sont représentées. 
l'Assemblée Générale -  pont -avoir lieu - sans convocation' 
préalable. 

Anr. 12. 
L'Assemblée Generale, soit .ordinaire. s-oit .extraordi-

n.aire, se compose d.e , tons les actionnaires Propriétaires 
-de une action au moins, charme actionnaire ayant le 
droit d'assister à .P.Assemblée 'Générale a, sans limitation 
alitent de voix men possède -on repréSente de fois une 
action. 

Al?T. 13. 
L' Nscemblée est Présidée par Ir Président du Conseil 

d'Administration n11. à Son défaut, par un Administra-
tette délégué par le Conseil, on rai' un actionnaire dési-
gné -par l'..‘ssetnblée. 

T -s fonctions dc erntatenrs sont remplies nar les denv 
ertienna ires nrésents et aecentant auj rPrresserIent,, Isnt 
'Par 01-1X-nli,Ms cm,  comme mandataires. le pins grand 
nombre d'actions. 

burefm 	le seerelaire qui peut être ebotsi 
Tnr-,,,,r, 	dehors des ,,r,Iionut ,-,irps, 

Il e,t teee ,Mp 	 nyé>,,,r.c. mu sprl siimée par 
les actionnaires nresPnts et etert'fie pas Te hnrearr. 

1.nT. I 
L'ordre An 'leur P,t r4 	r le Conseil d'Administra- 

ri, ui si la converatien est fnee par Irti e■ ii par celui qui 
ere)Verrep 

n n'y est porté mn- le.s pronositions émanant de eeRX 
nva nr .--(e-nr4i-enep 	ennvneiller l'Assemblée et celles 
mil ent té enromtirt,cniée_s vint jours" nu moins avant 

fr,».-_-e 10 sirneatnrn des-  TePTereeg 
renn,,senfant nuI nneins IC rii.Tièrfle riTi 

Yen t -7-.frp soumise e l'Assembifss .‘neune-. 
sit el': r ezero lens e son ordre Sin jour.  

Ain'. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Generale sont consta-

cial -et signes par les membrés cmupostint le bureau.  

en justice ou ailleurs sont..signés, soit par. le Président 
d,u Conseil d'Administration, suit par deux Administra- 

tées par d-es procès-verbaux inscr.ts sur un registre spé-

Les copies on extraits de ces proces-v.ernaux à produire 

teurs. 
Après la dissolution de la Société .et pendant la ligiii-

datien; c-es. copies et -extrai(s s-ont signés par le ou les 
fiquiclateurS., 	

Aire. 16. 
-L'Assernblé-e -Générale, régulierentent, constituée, repré-

sente, Pu•niv•ersalite d-es actionna.ires.:Elle peut-être ordi-
naire iou seXtraordin-aire, si elle _réunit les conditions 
nécessaires à ces deux sortes -d'assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée psi-ses conformément 
à la loi et aux Statuts obligent tons les actionnaire-s, 
même les absents et dissidents. 

ART. 17, „. 
L'Assemblée Générale, ordinaires  soit annuelle, soit 

ccinvo•quée extraordinairement dell pour délibérer vala-
blement être composée d'un nombre. d'actionnaire,s,repré- 
sentant le quart. au  moins du capital Social. 	 . 

Si -cette 'condition n'estpas remplie; l'Ass.enablée Gé.né-
rale est 'convoquée àsnouveatii selon, les forme-s prescrite-s 
'par l'article 11.- Dans Cette '.sec•onde- réuni-one les délibé-
rations sont vtilabl•es, quel -que soit le-  nombre d'actions 
représentées, mais, elles n.e peuvent perler que S-ur les 
objets mie à l'ordre du jour de la; première réunion. 

Les d.élinéeatiorts de. l'Assemblée ,Générale - ordinaire 
osourirteppiiiiéssees'ntàésla ,ma_jorité2d.es voix cl-es membre.s présents 

' 	Atue 1S. 
.L'Asserriblée, Générale --ordinaire entend le. l'appert du' 

Cons-cil d'Administration sur les- affaires-sociales ; elle 
entend egaientent: le rapp.orr .des, Commissaires 'sur la 
situation de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés pà,r, le Conseil. 

Elle - discute, approuve ou-  redresse les- -compte-s,- e-t ,fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
:comptes doit être -précédée de la lecture du -rapport des' 
CommissaireS à peine de-nullité. 

, Elle- nommée  remplace rév.eque Ou -réélit les Admints 
traterirs et les Cotnints-sotreS; 

Elle :déterinine l'allocation' du. Conseil' d'Administration . 
titre de 1.eten.S,, ainsi que- eelle..deS- Commissaire-s. 
Elle délibère Sur toutes les autre .s nropositionS portées 

„à l'ordre-  dusjetir. et  qui ne sent, pas' réserVées, à PA.s:sem- • 
,blée, Générale .extraordinaire, 	 • 	" 

Enfin, elle confère au Conseil lés '.autorisations' néCes- -  
saires pour' toliseles 	on les pouvoirs, à, lui attribués 
seraient insuffisants, 	, 	 ' 	• 	• 

Elle peut_ Conférer tous,nntivoirS à telle personne que 
bon lui setrible polir un - ou plusi•eties,..objets déterminés, , 

I.Hes-.,cléjibé.mtionS de l'ASsetriblés , Generale extràdtdi-
natte Sont p-riseS,à,la majorité des trois quarts des . vnix 
des trieinliress présents ,OIl'eepréSent4. . . • 	• 	- AnT,'  

-L'ASSemblée Générale .extraordinaire peut apporter aux 
Statuts tonte.s. tn.odificatMns quelles' qu'elles soient, ,antb-

_risée.5 paf las lois SUT les soCiété-s. • 
,L'Assentblée,Peut',aussi déeider : 	 • 

sla transforination de. la SOciété:en:seciété -de tonte 
mee' fornue-  autorisée par la - législation :monégasque. 

b) Mutes' modification-5-  à l'objet social,-  notamment 
son extension ou -Sa restriction. - 	• • 	' 

c) l'émission d'obligations' hypothécaires ;et autres - 
titres'de créance. 	 - 

Toute Assemblée Générale -extraordinaire ayant pour 
Objet une Modification quelconque -des Stents Ou une 
émission d'obligations -doit 'Oorriprendre un - nombre -  d'ac- 
ti.onnatres rePresentant an:ri-foins 	-m-oit-lé dit -capital . 
social. 

Si cette quotité ne - se. -rencontre pas à la, première 
'AS-semblée, il eni est convoque un,é 'seconde à un Mois 
Mt -plus tôt -de, là première et durant cet irrtervalle. il  'est - 
-fait chaque semaine dans le iddrnal de lonaco, et deux • 
fois au moins à -dix tours .d'intervalle- dans deux des 
princinauk journaux du ,départ-orient des Alp.es-Mariti-
mes, d-es insertiens annonçantla date de Cette deuxième - 
Asse,inblée, 'et indiquant, les objets sur -lesquels elle aura 
à délibérer et qui ,dotvent être identiques à ceux 
étaient sniimiS la première AsseMblée. 

Cette clenxièm.*. Assemblée p-e neuf délibérer valable--
ment que si -elle réunit -  la maiorité des trois-quarts d-es 
tiftes représentés quel qu'en soit le nombre. 
: L'obiet -essentiel de la Société ne peut: jamais être 
changé. 

TITDE SIXIEME. 
Etat 'semestriel. — Inventaire. — Fands rie' reserre. 

Répartition 	bénéf ires . 

ART. 21. 
L'année sociale conimence _le premier janvier et finit 

1-e trente et nn décembre. 
Par .exception, le _premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution -de la Société jusqu'au 
trente .et un décembre mil neuf-  cent-  quarante-quatre. 

Aux. 22. 
Il est dressé, cliaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Soc i été. Cet état est mis 
à la disposition des Commissa•ires. 

Il est, en outre, établi chaque année, conformément à. 
l'article 11 du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant, l'indication de l'actif et du passif d-e la Société. 
Dans cet inventaire, les divers éléments de l'actif social 
subissent les amortissements qui sont jugés nécessaires 
par le Conseil d'Administration. Le passif doit être 
décompté à la valeur nominale sans tenir compte des 
dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte de -.rofits et pet-tes 
som mis à la disposition des Commissaires, le quaran-
tième jour au _ plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 
présentation des titres, peut prendre an siège social 
communication de l'inventaire et -de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des Commissaires. 



en la pos.session de la Société, devront être déduites du - 
montant des paris existantes. 

La Société n'a pas le droit de voter avec les titres dont 
elle est propriétaire ou qui sont en sa possession pour 
une raison quelconque. 

Dans ,tous les cas, les résolutions pour être valables, 
doivent être votées à- la majorité des deux tiers des voix 
des-  membres de l'Assemblée. 

Chaque- membre, de l'Assemblée a autant de voix qu'il 
possède et représente- de parts sans limitation. 

Nul ne peut représenter des porteurs -de parts, s'il n'est 
lui-même membre de l'Assemblée. 

Les délibérations sont eonstatées par _des procès-ver-
baux inscrits sur un registré spécial et signés par les 
membres du bureau. Les copies ou extraits de c-es procès-
verbaux sont certifiés conformes -et signés par l'un des 
deux Administrateurs. 

XII -  — L'Assemblée délibère ct statu-a souverainement 
sur Mutes 'questions quelconques pouvant intéresser l'As- 
sociation, et ni:cliques dans l'avis de convocation. 	_ 

Elle nomme --et révoque les Administrateurs, entend 
leurs rapports et, leur -donne décharge. 

Elle examine, rejette -et autorise tous traités, transac-
tions et compromis, notamment toutes propositions de 
rachat: de parts et toutes propositions de modifications 
ou diminution des droits à elles conférées sur les béné-
fices annuels et cle liquidation, de conversion des parts 
et actions ou obligations, ainsi que -toutes autres modi-
fications aux droite des porteurs de parts -et elle statue 
souverainement sur toutes autres questions intéressant à 
un degré- quelconque les .i,parts bénéficiaires. 	- 

Elle confère aux Administrateurs tons pouvoirs com-
plémentaires. 

Enfin, elle peut apporter toutes modifications aux pré- 
sents Statuts, sans aucune restriction ni réserve.- 	, 

XIII° —.L'Assemblée.Générale régulièrement -constituée 
représente l'universalité des porteurs de parts, sesdéci-
siens sent Obligatoires pour tons les porteurs, même - 
abs.ents.; 	dissidents ou incapables. 	.. 

XIV -- Lès frais .nécessités -par le fonctionnement de 
l'Association „Sont avancés' par la 'SOciété.. Anonyme -et--  

.prélevés -par elle Sur la portion de bénéfices revenant 
aux parts bénéficiaires. 	- 	 . 

XV ,  -- Toutes 'contestations concernant. l'accomplisse-
ment en l'interprétation dés stipulations- .qui précèdent, 
seront soumises aux :Tribimaiix compétents -de Monaco. 

A défaut d'élection de domicile spécial clans le ressort 
.c1.-e ce ;siège, tous actes et , exploits seront valablement 
signifiés au Parquet de Monsieur le Procureur Général 
de la Principautés • 

Les Administrateurs de l'Association la représentent 
Valablement .-en jus-lice, tant .eri deman-dant qu'en défen-
dant, vis-à-vis de - la -Société Anonyme et des iporteurs 
clap-arts individuellenaent lesquels ne pourront se .préva-
loir de la maxime itul.nie, plaide par procureur ». . 

.TITRE DIXIEME. 
Condilions de la &institution de la présente Société. 

• Ami. 28. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
-- Que les idésraits Statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par le Gouvernement. 
2' 	Que toutes les actions à émettre auront été sous- 

crites et qu'il aura été versé le quart au moins du-
montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite , par 'le fondateur, avec 
dépôt de la liste des sou-scripteurs -et des versements 
effectués par Chacun d'eux. 

3° — Et qu'une Assemblée, Générale convoquée par le 
>fondateur, en la :forme ordinaire, nitaiS dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, -et même sans délai 
Si tous les souscripteurs sent présents ou dûment repré-
sentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers Administrateurs et les Commis-

Sairee aux comptes. 
A celte Assemblée, toute personne, même non action-

naire, .peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 
Ani. 29. 

Peur faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la Constitution de la Société, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition 
on d'un -extrait de ces documents. 

H. — Ladite Société a été autorisée et, ses Statuts ont été ap- - 
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 19 janvier .1944, prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet ,original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposéeau rang des minutes 
Ie lw Auguste Settime, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 21 janvier 1944 et un extrait analytique succcint des 
Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au Dépar-
tement des Finances. 

Monaco, le 27 janvier 1944. 
Li ForirevrEua, 

Etucle de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte en brevet reçu par Me Auguste 
Settimo, notaire à Monaco, soussigné, le 19 mars 1943, 
contenant les Statuts de la Société Anonyme Monégasque 
dite Textiles de Monte-Carlo, M. _César BENI, commer-
çant, demeurant à Monte-Carlo, -  1, rue de, là Scala, a 
apporté à ladite Société le fonds de commerce de laina-
ges. soieries, dentelles, sis à Monte-Carlo, 1, rue de la 
Scala. 

Oppositions, s'il y a lieu. en l'étude de Me Settimo, 
notaire. dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 27 janvier 1914. 
(Si#né :) A. SFrriMO  

JOURNAL .DE MONACO 	 9 

ART'. 25.' 
A-  l'-expiration de la Société .ru. en cas de .disselutien, 

'-anticipée; -l'As:Semblée, Générale règle, sur la proposition 
.Conseil d'Administration, le mode de liquidation 'et 

nomme un ou -plusieurs liquidateurs dont elle dé-termine 
- les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions. 
des Admiliistrate--urs: et des Ce-m:miseaires, niais la 
Société' conserve' sa personnalité durant tout le cours 
de- la liquidation. 	. 

Spécialement, : l'Assemblée' ;Générale -  'régulièrement 
constituée:, conserve pendant -1a liquidation :les Mêmes 
attributions' que- durant' le cours de la Seciété ; elle 
confère notamment aux liquidateurs: tenS pouvoirS- ,spé-
ciaux, approuve les comptes 'de la liquidation et donne 

. quitus auX liquidateurs.; elle -est -présidées par le: .liqui- 
dateur .ou 	de liquidateurs ; en cas d'absencedu eu 
dés .liquidateurs, elle élit elle-même sort 
- „Les liquide-enta ont pour mission .de . réaliser, nième 

, à. l'amiable, -  tout„ 	 isôdtéte et d'éteindre Soit 
passif. Sauf les .restrictionS que. l'Assemblée Générale 
peut y-  apporter, ils„ ont à' cet effet, en vertu de leur 
qualité,, les pouvoirs les plus étendus, y cernPriS ceux 
de traiter, transfger, -compromettre, ' conférer toutes' 

- garanties, même- hypothécaire, consentir ' tous désiste- 
' - ments et mainlevées :avec' ou sans paiement. En Outre,. 

ils peuvent :en vertu 'd'une délibération -d-e 'l'Assemblée 
- Générale extraordinaire; faire Eapport. :à Une autre 

Société de .ta totalité sou- d'une partie --des biens, droits- 
,: et obligations de 'la Société dissoute, ou consentir la 

cession a une Société ou à tonte autre personne de ces 
biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif èt des, charges de la 
•- Société, le produit net dg la liquidation est employé 

d'abord à amortir complètement le' capital des' actions 
si cet amortissement n'a.  Pas encore eu' lieu ;- le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE' BUITIEME. 
Contestations. 

"ART. 26. 	. 
- Toutes contestation-s qui peuvent s'élever- pendant le 
cours de la Société ou de sa - liquidation, Soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entra_ les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont juges 
conformément à la loi et soumises à la.  juridiction :des 
Tribunaux compétents de la Principauté de-. Monaco. 

A cet 'effet, en cas dé contestation,- tout actionnaire 
doit faire, élection -de -dm-ni-cite dans le ressort du siège 
social, et toutes-assignations ou significations .sCint régu-

. fièrement délivrées à .  ce domicile. . 
.A défaut -d'élection d-e domicile, les- assignations et 

- significations s-ont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la. Cour d'Appel, de 
Mo.nace. 

TITRE NEUVIEME. 
' Association des porteurs des parts bénéficiaires 

ART. 27. 
1° — Il est formé une -  Association qui existera entre 

tous les propriétaires actuels et futurs des deux mille 
parts bénéfiéiaires ci-dessus créées. - 

Cette Association -est .régie par les dispositions de la 
Loi n° 152 du treize février mil neuf cent trente et un, 
et par les présents Statuts. 

II° -- Cette Association a pour objet de mettre: en 
commun, réunir et centraliser tous les droits et actions 
pouvant être. attachés aux parts bénéficiaires, de telle 
sort-e que l'Association pourra seule et à l'exclusion ides 
porteurs de paris, individuellement exercer ces droits et 
actions -et notamment conclure avec la Société tous trai-
tés -et arrangements dans toutes circonstances ,où, il y 
aura lieu et plus spécialement en cas : 

D'augmentation ou de réduction du capital social si ces 
augmentations on réductions comportaient une diminu-
tion de la quotité des bénéfices attribués aux parts béné-
ficiaires. sauf l'effiét des stil-mi:ariens de l'article 16 et-
dessus. 

De création de' nouvelles paris bénéficiaire on de 
division-  des parts cidessus créées. 

De rachat de. la totalité on d'une partie des parts 
existantes. 

De modification aux Statuts de la Société si elles 
clevaieut porter atteinte aux droits 'des parts bénéfi-
ciaires. 

III -  — L'Association prend la dénomination de « Asso-
- ciation des porteurs de parts bénéficiaires de la Société 
Sagitta », Société Anonyme Générale - d'Infrastructures, 
de Travaux et de Transports Aériens; 

IV" -- Son siège est à Monaco, au siège sciai de la 
Seeiété Anonyme ; il pourra être transféré ailleurs par 
simple décision des Administrateurs. , 

L'Association -existera: de plein droit et sans 
formalité, à - compter du jour de la constitution définitive 
de la Société. 

Elle ne prendra fin -qu'avec l'extinction des droits 
appartenant aux parts bénéficiaires. 	- • 

Le décès, l'interdiction,: la faillite ou la 'déconfiture 
d'un ou plusieurs a.ssociés„ ne peuvent :entraîner la 
dissolution de l'Association., avant l'expiration de sa 
'durée. 	 . 

. VI' — Cette Association - n'aura pas de - titres 'particu-
liers 'mais les titres de parts bénéficiaires énonceront 
son .existence. 
,Lw -propriété -d'une part bénéficiaire emporte de plein 
droit 'adhésion aux dispositions des présents Statuts et.  
aux décisions de l'Assemblée Générale. des. porteurs de 
payretes. 

droits et --actions attachessià la part bénéficiaire,' 
suivent le titre- clans- quelques mains qu'il .passe.- 

Il est bien 'entendu que' _Malgré là mise: én commun 
des droits ,et actions attachés aux parts bénéficiaire, 
chacun des porteurs, -de -ce:s' Parts .en conserve la pro-
priété personnelle et exeluSiVe,,.peutles aliéner et traiter 
de gré à gré de leur rachat avec la 'Société,-  Mais saris 
pouvoir s'opposer au rachat -oblige-Mire,- portant sur la 
totalité ou sur: une partie des parts bénéficiaires., qui 
serait 'décidé, à.- titre de mesure générale, ..par l'Assem- 
blée des-  porteurs de parts. 	 ' 

VII, 	L'Association est administrée par: -deux Adrni- 
nistrateurS, nommés et, révocable par -l'Assemblée Gêné-
raie des porteurs de parts, -e-t :qui 'peuvent être choisis' 
inertie en dehors de ceux-et 

Ces Administrateurs penvent, agir-  conjointement 'ou 
. séparément,. la' durée -de .elurs fonctions . „ 	. 

cas de 'décès, depitesien.ou révocation d'un 
Administrateur, il sera-  petirvi11 Sen remplacement, dans 
les tri:ne - mois de Tévènemient qui aura .  Mis - fin a son 
Mandat, par l'Assemblée-  Générale de porteurs dei parts 
bénéficiaires.-- 

11x . i-L -Les 'Administrateurs • en. --exercice Sont investie' 
d-es ip.otivoirsieles pins étendue pour représenter l'Asso- 
ciation des-- porteurs'. de, .parts 	clé- la .Société' 

i,Allenynae et des tiers, 
-Ils ont, notamment tous pouvoirs à l'-effet. cte recevoir. 
;le -communications ' et propositions de la Société.. -et de.- 
•- son "Conseil 'd'Administration, convoquer le S'. As'ernblées - 

Générale-S. dee perteursi de parts,. transmettre: les déCiSions' 
- de'. ces ,Assemblées ià. la. Société set les faire--  exécuter, . 
:arrêter iatige la Sociététoute:s conventions «ils jugeront 
utiles aux intérêts-dg l'Association et des parts bénéfi-
ciairese.niais, sous réserve, s'il.-y a lieu. de l'approbation 
de l'Assemblée .Générale cle.s porteurs- de ces .parts ;.exé-
enter Mutes conventions qui. auraient été - autorisées par 
cette Assemblée ; ils' ont le droit. d'aSsiSter aux Assem- 
blées Générales des actionnaires de 	.Société, mais sans 
Voix délibérative.' -:.: 	• 

Les Administrateurs ,peuvent -  déléguer et transmettre 
le pouvoirs qu'ils jugent convenables. et  constituer tous 
mandataires: speciauX.- 

— Lorsqu'il y aura lieu de les ,réunir, les porteurs 
de -Parts Seront - convoqués -en Assemblée- Générale. à' la 
diligence soit des Administrateurs de l'Association ou 
de .:l'un d'eux, --soit :du .Conseil - d'Administration e de la 
Société Anonyme, -soit -de personnes possédant au- moins 
le vingtième des" parts. • 
. L'Assemblée est convoquée - par •deux ineertiens c-onsé-, 
cutives dans le Journal de Monaco' à. huit jours d'inter-
valle, et deux fois dans- le MêMQ intervalle, :dans deux 
des principaux journaux politique des 

La convocation indique l'ordre du jour de la réunion, 
ainsi que, le-- ni-ode - adopté pour la justification de la.-  
possession des parts qui existeront en la forme au por-
teur. 
.L'Assemblée ne peut être tenue que lient jours 'après 

la dernière insertion.- 	 . 
XI,  — L'Assemblée - Gé,nérale -se compose de tous le 

porteurs de parts. 	. 
Elle ;est 'ouverte sons la présidenee provisoire du pro-

priétaire de parts, représentant, tant par lui-même que 
comme mandataire, le plue 'grand nombre de parts. 

Elle procède ensuite à l'installation- de -son bureau 
définitif • composé d'un Président, -de deux scrutateurs et 
d'un secrétaire. . 

Le Président est-élu par l'Assemblée. 
.:Les propriétaires -de parts représentant par eux-mêmes 
et comme mandataires, .1e. plus . grand nombre de parts 
et sur leur refus, les suivante, jusqu'à acceptation, sont 
appelés comme scrutateurs. Le Président et les scruta-
teurs désignent le secrétaire, qui peut être choisi même 
-en dehors d-e l'Assemblée. 

Il est dressé une feuille .de présence contenant les noms 
et adresses des propriétaires de parts présents et repré-
sentés à l'Assemblée, et le nombre de parts possédées 
par chacun d'eux. . Cette feuille -est certifiée par le 
Bureau, -elle. est -Mise à la disposition de l'Assemblée. 

L'Assemblée ne peut délibérer valablement que si les 
membres présentsreprésentent par eux-mêmes et comme 
mandataires, les - trois-quarts au moine des parts exis-
tantes. 

Si, sur une première convocation>, l'Assemblée ne réu-
nit pas les trois-quarts des parts existantes, il en sera 
convoqué une seconde avec le même ordre du jour, clans 
les mêmes fermes et délais que ci-dessus, laquelle déli-
bérera valablement, pourvu qu'elle réunisse la moitié 
au moins des dites parts, mais seulement sur les objets 
à l'ordre du jour de la première réunion. 

Enfin, si cette seconde Assemblée ne réunit pas la 
moitié des parts existantes, il en sera convoqué une 
troisième avec le, même ordre du jour. dans les mêmes 
formes et délai que ci-dessus, laquelle délibérera vala-
blement, si elle se compose d'un nombre de parts repré-
sentant le tiers au moins des parts existantes. 

Pour le calcul du quorum ci-dessus fixé Pour les ASSSM-
blées Générales. tant sur première que sur deuxième et 
troisième r-nnvocation, los parts de fondateurs qui sont 

Arrr. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de -toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
1" Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire, lors-
que le fonds de ré.serve a atteint une somme égale au 
dixième :du -capital- social. .1:1 reprend son cours si la 
réserve vient à être entamée. 

2° La somme nécessaire pour fournir aux actions à 
titre de premier dividende six pour cent des sommes 
dont elles sont libérées et non amorties, sans que si les 
bénéfices d'une année ne permettaient pas ce paiement, 
les actionnaires - 	le réclamer sur las bénéfices 
des années .subsquentes. 

Le: solde des- bénéfices est réparti : dix pour cent au 
Conseil d'Administration. 

Soixante-cinq pour cent aux actionnaires. 
'Et vingt-cinq pour cent, au porteur -de parts bénéfi-

ciaires.- — 
irciutefoiS,, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la pro-

position du Conseil, a le- droit de .décider le prélèvement 
:sûr ce Sold"e; revenant aux: actionnaires et atik parts 
:bénéficiaires, des sommes qu'elle juge Convenables de 
fixer 'mais gin ne pourront excéder cinquante pour cent de 
ce soldé, soit pour être - portées à nouveau -sur l'exercice 
seyant, sen pour 'être -portées à un ou 'plusieurs fonds 
de réserve extraordinaires, généraux ou Spéciaux, qui 
pourront être la propriété -des actionnaires, et des 'per-
teurS'de parts. 

TITRE' SEPTIEME. • ' 
Diss5lution. — Liquidation. 

. ART. 24. - 
:En. cas de perte des trois-quarts du capital social, le, 

Conseil d'Administration est tenu, de provoquer là réu-
nion de l'Assemblée -Générale. Je -tous tes actionnaires, 
à l'effet de statuer sur la question de- savoir s'il y a lieu 
de continuer la Société ou dei prononcer sa dissolution. , 
Cette Assemblée, doit, peur pouvoir délibérer, réunir les' 
conditions fixées aux articles :12; 19 et 20 ci-dessus. 

D'une manière plus generale, l'Association exercera 
les droits des porteurs de parts bénéficiaires, pour la 
solution et le règlement de tolites les questions les inté-
ressant, à un titre quelconque, sans toutefois que les 
Présentes-  poissent donner à cette Association, aucun 

• droit d'immixtion dans les affaires de la Société. 
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Etude de NI. AUGUSTE SETTEMO 
Docteur en droit, notaire . 
41, rue Grimaldi, Monaco 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte- sous signatures privées en date à 
Monaco du 4 juin 1943, enregistre- à Monaco le 5 octobre 
-de la 'même année, folio .38. verso . case 1, Mn" Marie-Louise 
GILLE sans profession, épouse de M. Henry GAMERDIN-
GER, demeurant à Monaco, 17, rue Suffren Reymond. à 
cédé à M. Richard VIALE. mécanicien. -tous les droits 
qu'elle possédait dans la société en commandite Viole et 
ele, constituée suivant acte reçU par Me, Settimo, notaire 

Monaco,. le S avril 1940. _ 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de . Me Settimo,' 

notaire, dans les •• dix jours de la 'présente insertion. 

Monaco, le 27 janYier 1944:' 
(Signé :) A. Ssirrnuo. 

' 	 • 
Titres frax?rnân d'o-iPerosi-tiorr.. 

, 
Exploit de M" Pissarellô, huissier à Monaco 	en date du 23 

janvier 1942. Neuf Obligations de là Société dés Bains de Mer 
« Cercle de Monaco ,s, 5.1. 1935, de dix livres S., portant les 
nuraéres 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit(timbre français 
ronge 1935). 	' 	. . 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaee, 	es date du 
3 février 1943. Eent-Miatie-v-ingt-oine ActionS-  au porteur de la 
Société dès Laboratoires M egos à Monaco, 1)1:n'Un4 leS numéros 
101 à 200, 285 à 300, 351 à 425. 	- 	 - 

Exploit de Me Chiabaut, . huissier à Monaco, en date du 
4 février 1943: Deux Actions, de la Soeiété Anonyme des Bains 
de Mer et dit Cercle desEtrangers à Monaeo, portant les numéros 
31.'123 	50.511. 	 . 

Eiploit de 11P Pissarello; huissier à Monaco, ' en date cin 
13 mars 1943. Neuf Actions dela Société Arnmyrne des Bains ne 
Mer et dit Eercle, de ir Etrangérs à Menace, portant les numéros 
2.362, 	3.436, 	31.996,i 37.618, '43.671 -  43:908, 	43.909, 	52.457, 

-52.676, 	Jouissance EX 72 et ,  de Otite Cinquièmes d'Actions 
de la ler-ne Société portant reg numéros- 428;504, 468.489 à 
468.498. jouissance EX 72. 	' • . 

Exploit de ,ID Chiabaut, huissier ' à, Monacn, en date du 
19 mars 1943. Cinq CinquièmeS d'AetionS de la Société Anonyme-
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 4.433, 4.908, 6.438; 55.266, 55.26'7. 	- , 	 , 

Expirait de M• - Chiabaut, huissier à Monaco,: en date du 16 
avril 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325.679, 325,680, 400.117„ 409.118, 400.119, 502.607, 
502.608, 592.609, 502.610, 502.611. 	 ..,.., 

Exploit de M" Chialant, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Un Cinquième d'Action' de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à-  Monaco porta-nt le 
numéro 440.340. 	 . 	 - 

Exploit de W Chiabaut, hnissier, à Monaco, en date du 
11 juin 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Arionyine 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
lés numéros 29.523 à 29.530, 451.843, 511.448. 	 , 

Exploit de Mil.....Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 194-3. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, portant les nu- 
méros 1.467, t.468, 10.715, -15.473. 	. 	, 

Exploit . de Id° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 46 
juillet 1943. Dix -Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle desEtrangers à Monaco, portant les numéros 
69.629 à 69.638. 

Exploit de Mii. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 27 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
'746, 1.626, 2.529, 5.861. 33.895, 42.141. 

-Exploit de Mii Chiabaut, _huissier., 	à 	Monaco 	en date du 
28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
40.085, 61.321. 

Exploit de 	Mi. Pissarello, 	huissier à Monaco, en 	date du ; 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro-105 ( 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant le numéro 59.887. 

Mai/lie-crées d.'or,Dosition.. 

Exploit de M.> Chiabaut, huissier à Monaco. en date du 1i' juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 

0 	Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
: 26 aoilt 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
l des Bains de Mer et du Eercle des Étrangers à Monaco, portant 
1 les numéros 423.969. 423.987, 438,702, 455.153, 455.154, 464.093, 
I 464.094, 464.095. 

Titres freape■es de déchearias 

t. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

-E.tude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en _ droit, notaire 

-41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux. Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

AGENCE DU CENTRE 
2, SOULEVARO OE FRANCE, 

MONTE-CARLO 

"n»Ple" 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, BD DES MOULINS MONTE-CARLO 

ÉTUDES - PLANS - DEVIS 

TÉLÉPHONE : 020.08 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOMOVEDI 
AGENCE DE PUBLICITÉ 

14, rue Florestine 	MONACO 	Téléph. 012720,  

PRESSE, RADIO, AFFICHE, CINÉMA,  ÉDITIONS 

** CRÉATION D'ANNONCES, AFFICHES, ÉTALAGG 

* PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

* ÉTUDES DU MARCHÉ 
	 --- 

PUBLICITE SOUS TOUTES SES FORMES: 

ET POUR TOUS PAYS 

.BANCO Dl RÇIIIA:iAlFRANCE) 
Agence de 'MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

AGETICE Ivion-AsTeRoLo, 
AvicyNtAcib 

3, Rue eaporine 

Ventes Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions immobilières et Commerciales 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François NIUSSO 

3, Boulevard du Midi -:- BEAU801.811. 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE•CARLe 

	 Téldeh.o e 212 75 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Pats Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.74 

Imprimeri• Nationale de Vos* 

Aux termes d'un acte reçu par M. Settimo, notaire à 
:Monaco, le ler octobre 1943, M.:--Richard VIALE, mécani-
cien, demeurant à.  Monaco.- 35, boulevard Prince Rainier, a 
eédé à M. Louis FLEURY, le fonds de Cominerce -de vente 
d'essence, garage d'automobiles, atelier poùr réparations de 
voitures - automobiles et pour tous autres travaux mécani-
ques,' sis à Monaeo, 35, boulevard Prince Rainier. 

' Oppositions: s'il -A,  a lieu, en l'étude dé Me Settimo, 
notaire, dans les di X jo-urs de .la présente insertion. 

Monaco, le 27 janvier. 1944. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Télé)? 022- 0 
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